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CONSEIL D'ApMINISTRA TION 

dépenses administratives au Togo et notamment'son article 5; 
Sur la proposition du chef du service judiciaire de l'Afri

<lue occidentale française et de l'administrateur supérieur du 
Togo; 

PAR AIIRtTÉ DU 13 NOVEMBRE 1936 DU GOUVERNEUR 
GÉNÉRAL, CoM!'USSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 

'ARTICLE PREMIER. - Sont nommés membr'es du con
seil d'administration du territ,oire du Togo: 

10 - Membre magistrat: 

M. Thebault, procureur de la République près le 

COMMUNE MIXTE DE LOME 

Arrêté -du 2ï décembre 1936 modifiant l'arrêté munIci
pal no 9 du 23 -décembre 1934 relatif au service 
public de vidanges, . _ . , . " 30 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Dakar, le 13 novembre 1,936. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AFRIQUE OCCIDENT-ALE 
FRANÇAISE, COMMISSAI.RE DE LA RÉPUBLIQUE AU "TOOO 

,OFFICIER DE LA LÉOION o'liONNEUIl, ' , 

2662 ~ ARRETE nmnnWJJi les membres da cOlUJeil 
d'administration da territoire da Togo. 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<Ct les pouvoirs du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le déeret du 19 septe,mbre 1936 portant réduction des 

4;f ~ 	Membres titulaires iniligènes : 

M.M. 	Adjàvon (Emm;mùel), 

De Souza (FélicioJ. 


o • _ if. 

AR.T. 2. - M.M. Curtat, agent de la Société Oénérale 
du Golfe de Ouinée et TrosseBy, agent de la Société 
Commerciale de ,l'Ouest Africain sont nommés mem

.• bres suppléants citoyens français. 
M.M. Mensah (William) et Tarnakloe sont nommés

ii membres suppléants indigènes. 

Il 	 , ART. 3. - L'administrateur supérieur du Togo est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partoot où besoin sera. 

M. 	DE COPPET. 
1. 
ii " 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRJj.T E No "84 accordant cerfai/leS remises gracieuses 
et dégrèvements., 

ii LE OOUVER.NEUilc: DES COLONIES, 
li ~ Jf,' OffICIER DE LA LtoJON n'HONNEUR. 

: AoMINISnATEUIl SUPÉRIEUR DU TOGO,.. 	 ". 

Vu le d&rct du 23 mars )9?1 déterminant les attributions 
et les pouvoirs "du Commi~~jre ..de la République aU Togoj 

Vu le déetet du, 19 septembre" 1936 portant réduction des 
dépenses admînistrativ,cs du Togoj . 

Vu le décret du. ,30 décembr,e 1912 sur~".le régime financier 
des colonies, notamment ses articles 173·174 et 177 modifiés 
par décret au 3 juin 1936j' , .;.,

Le conseil d'administration entendu dans sa '" séance du 23 
;.- novembre 1936; ,..... "J" 

'~RRE;rE: 

ARTICLE PREMIER.·~ Sont' accordés les remises gra
cieuses et dégrèvements suivants: 

'!Y'pôt 	personnel européen 

, EXERCICE 1935 

Zinder à Lomé 83,16 

EXERCICE 1936 
- i Zinder': 


i.' Capitation • , 
 130,00 
l' 	 Rit d t t· 60,00. aua e pres a Ions 

70,00Taxe 	d'hygiène 
13,00Centimes addil. C. M. 

RP. Crauss à Lomé: 
Capitation . . _ . 130,00 
Rachat de prestations . 60,00 
Taxe d'hygiène . . . 70,00'" . 
Centimes addit. C. M. 	 13,00 

R. F. Van Leeuwen : 
Capitation ' . . . 130,00 

, " Rachat de prestations .' 	 60,00
-tribunal de 3e classe de Lomé. Taxe 	d'bygiène . . - 70,00 

Centimes addit. C. M. 	 13,0020 -	 M~tnbres fotu:tionnaires: 
M.M. 	 De Saint Alary, inspecteur des affaires admini," Journe Henri: 


tratives, 
 Rachat de prestations . 	 60,00
Peyrottes, receveur des domaines. 


A Sokodé: 

30 	- Membres titulaires, citoyem frl11lÇais-: Juguet Lucien à Sokodé 	 60,00 

M.M. 	 Barette, agent de la compagnie française de 
Mouzalas à Lomé:l'Afrique occidentale, 


Eycllenne, commerçant. 
 Taxe additionnelle . . . 	 140,00 
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ARRETE No 85" fixaitf les modalités d'application 

des d,roits ad valorem prévus au tarit des douan.es 

du Togo. . 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER. DE LA LÉ010N D,'HONNEUR, 

AOMlNISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 

.Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs "--du Commissaire de la Répu~lique au Togo; 

. Vu le décret du .19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admiiii.tra!ives du Togo; 
" Vu l'arrêté du 30 décembre 1926 promul,$uant au Territoire 
le décret du 11 ·novembre 1926 portant reglementation doua
nière du Togo; 

Vu l'arrêté du 30 janvier 1923 fixant· les modalités d'ap

plication des droits Il ad valorem ) prévus au tarif des. doua

nes du Togoi 


Vu l'arrêté du fi novembre 1928 fixant les taxes à perce

voir à l'entrée dans le terrftoire du Togo des marchandises 

de toute origine et provenance modifié' par les arrêtés du 28 

janvier et 18 mai 1929, 26 avril 1930, 24 mai~ 12 septembre, 

21 décembre 1932, 30 septembrê 1934) 23 juiHet et 9 novembre 

1935; 


Sur la pr.~position du chef du service des douanes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits ad valorem préms 
au tarif des douanes du Togo sont perçus d'après la 
valeur des produits au lieu d'importation dans les oon
ditions fixées par l'article 2 de l'arrêté du 6 novembre 
1928 susvisé. . 

ART. 2. Les valeurs des marchandises d'importa
tion facÎ!l1rées en devises étrangères sont converties 
en francs d'après le cours moyen des changes inséré 
au dernier numéro du journal officiel du Togo par
venu .au moment de la déclaration en détail dans le 
lieu où est situé le bureau d'importation. 

su~{;é. 3. - Est .abtorgé l'arrêté du 30 janvier 1923

ART. 4. Le chef du service des douanes est 
chargé de' l'exécUtion du présent arrêté qui sera enre
gistré, publié et communiqué partout où besoin sen!. 

. 

Lomé, lé 15 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 87 portant approbation du ~udget de la 
chambre de commerce du Togo exercice 1937. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA U::OION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des, 
dépenses administratives du Togo j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des eolonÎes; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1928 portant réorganisation de la 
chambre de commerce du Togo ensemble tous actes subsé
quents le complétant où le modifiant notamment l'arrêté du 
12 juillet 1928; " 

Vu le procès-verbal de la séance du 26 novembre 1936; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER. - Le budget de la chambre de 
commerce du Togo, exercice 1936 est arrêté en 

fm'ptlt personnel iftclI9!'t". 

EXERCICE 19:36 

Lawson Gustave à Palimé: 

Impôt personnel . . . 
Taxe d'A. M. 1. 

Sodatonou Kpadé à PaUmé: 

Impôt personnel "" .
Taxe d'A. M. 1. 

Oontribution foncière 

EXERCICE 19;36 

Mission Catholique de Lom.é: 
Principal 

Immeubles non bâtis: 

Rôles nO 39 - Article 3 : 

Centimes add. C. M. 
Taxe enlèv. ordures 

Immeubles bâtis: 

Principal 

Rôle .40 - Article 32 : 

Centimes addid. C. M. 
Taxe enlèv. ordures . 

Rôle 40 - Article 41 : 
• 

Principal . • 
Centimes C. M: . . 
Taxe enlèv. ord}lres 

Patentes 

EXERCICE 1936 

Dotse Kponsou - Anécho: 

Principal .. .' 
Centimes B. local . . 

Société Générale du Golfe de Guinée à Sokodé : 

Principal . • . . . . . . 
Centimes add. B. local . • . . 

Tox,e sur Orn'''), perfectionnée 

EXERCiCE 1936 

Arrouna à. Sokodé . . . .'. . 

Ta'xe sur véhicules 

EXERCiCE 1935 (1935) 

Badohoun Palimé: 

Principal. .. 

Centimes B. local . . . 


ART. 2. - Le présent arrêté sera 
. muniqué et publié partout où besoin 

• . 


50,00 ,!" 
23,00 " .: 

il~
i 

50,00 III 
23,00 

, 

.70,00 

7,00 
23,50 

60,00 

1. 

3~:gg I! 

" ii" 10,00 

1,00 
5,00. :1Il 

Il 
350,60 
122,50 

1Il n 

:1
1·400,00 

140,00 1 

'! 
1 

:! 
ii 
"20,00 'i 

500,00 

150,00 


enregistré, com
sera. 

t< 

Lomé, le Il décembre 1936. 

MONTAGNE. 

Il 
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recettes et en dépenses à la somme de trois cent qua
rante cinq mille cinq cent soixante francs (345.560frs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cont·
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, lé 15 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 88 autorisant le retilboUTseme"i des ta
xes sur le cacao irzstituées par le décret du 5 M· 
Ilembre 1933, cO/l.SignAes à la caisse dus dépôts, cf 
pour lesquelles il- ne peut plus Aire délivré des 
certificats de franchise.. --, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DI! LA LiGJON D'HONNEUR) 

ADMINISTRATEUR SUllÉRIEJJR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutib~~ 
-et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1iqu~. au, Togo; 

VII le décret du 19 septembre 1936 porlant rédudion des 
dépenses administTatîves du Togo; 

Vu le "décret du 5 novembre 1933 instituant une taxe de 
'Sortie sur les exportations à destination de -la France des 
cacaos originaires des colonies, pays de protectorat et territoi
res sous imandat français; 

'Vu l'arrêté nO 757 du li décembre 1933.. p~omutgu~nt au 
Togo le décret ci~dessus; 

Vu l'arrêté nO 754 du 15 décembre 1933 instituant Une taxe 
spéciaIe sur les cacaos originaÏres du territoire du Togo
exportés à destinatip.n de la métropole; . 

Vu l'a~rêté fie -397, du 26 juillet 1934 modifiant·' l'arrêté 
nO 754 cl~dessus; 

Vu Parrêté nO 67 du 30 janvier 1935 portant versement du 
produit de la taxe spéciale sur les cacaos originaires du Togo 
et exportés à destination de la rtlétropo[e à la caisse des 
dépôts et consignations; :":?: ~ 

Vu le décret du 23 décembre 1935 in~difiant le décret du 
5 novembre 1933; 

Vu l'arrêté na 8 du 9 janvier 1936, promulguanl le décret 
ci.-dessus; , 

Vu le télégramme mi;~i~riel nO, 134 .çiu 13 ·octobre 1936 
suspendant provisoirement la :t<!~e -spéciale sut" ,des cacaos 
instituée par le décret du ~"l1ov:~:frnbre 1933·;" 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est suspendue la -perception 
de la taxe spéciale sur les cacaos, instituée par- le 
décret du 5 novembre 1933 modifié' par le décret du 
23 décembre 1935. 

ART. 2. ---, Les sommes provenant de la taxe d· 
-dessus, consignées à la caisse des dépôts depuis 
moins d'un _an seront remboursées aux intéressés sur 
production au trésor des pièces ci-après: 

10 - Demande de l'intéressé; - .. 
20 - Récépissé de dépôt; 
30 - Certificat de la douane, visé et certifié par 

l'ordonnateur indiquant le monlant des sommes res
tant en dépôt, pour lesquelles il n'a pu être délivré 
de certificat de franchise prévu par le décret du 
5 novembre 1933. 

ART. 3. - Conformément aux prescriptions dé l'arti· 
clé 4' du décret du 5 novembre 1933, il sera fait 
recette au budget local des sommes consignées n'ayant 

pas fait l'objet d'un remboursement aux intéressés 
dans le délai d'un an. 

ART. 4. Le présent arrêté qui au~a, son effet 
pour compter du 19 octobre 1936, sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

Par décision nO 256 en date du 24 décembre 1936 
a été- rapportée la décision no 162 du 21 octobre 1936 
concernant une commission. 

'~. 

Domaine de 'Kpémé 

RAPPORT 

Lomé, 'le 22 décembre 1936. 

Le receveur des domaines à Lomé_ 

A MONSIEUR LE GOUVERNEUR DES COLONIES ADMINISTRA
TEUR SUPÉRIEUR DU TOGO A, LOMÉ. 

La plantation de Kpémé, ayant appartenu à la So· 
ciété allemande " Pflanzungs GeseUscbaft Kpémé in 
Togo » telle qu'elle a été préemptée par le Terri. 
toire par arrêté na 221 du 16 avril 1927 mesurait 
la surface totale de 515 ha, 77 a, 65 ca. 

Le 11 septembre 1933, le receveur des domaines 
ayant demandé l'immatriculation de cette plantation 
au proijt du Territoire, des oppositions surgirent 
emanant des indigènes des villages de Porto·Ségouro, 
Séwlllchikopé et Ounkopé. 

_ ' -Pour permettre l'étude d'une solution administrative 
de ce conflit naissant la réquisition d'immatriculation 
9Usvisée, fut purement et simplement retirée le IOsep
tembre 1934. __ 
• Nonobstant les termes formels des, contrats des 
9 septembre 1894, 14 février 1895 -et 5 novembre 
1896, qui sont à l'migine de ce domaine les rep-résen
tants des collectivités indigèqes sUsvisées, déclaraient 
dans leur opposition que leur bonne foi avait été sur
prise et qu'ils n'avaient jamais entendu concéder aux 
anciens proprétaires allemands des droits définitifs 
sur les terrains dont s'l'git. 

Il est vraisemblable que le point de vue soutenu 
par les collectivités indigènes est juste. Il a été en 
effet constaté à maintes reprises que l~s procédés 
employés par les allemands pour s'approprier des 
terrains en vue de la création de plantation, ne te· 
naient pas toujours compte des éléments essentiels à 
la vàlidité des contrats savoir: le, libre consentement 

.ret l'exacte connaissance de cause. 
- -	 Quoi qu'il en soit l'administration française dans un 

but d'apaisement et en vue de réparer une iniquité 
annonçait -son intention de restituer aUX villages de 
P-orto-Ségouro, Séwatchrikopé et Ounkopé, la tna
jeure partie des terrains qui leur avaient été pris. A: 
ce souci de justice s'ajoJ.1tait le désir de donner aux 
collectivités indigènes intéressées la possibilité de ren· 
trer en possession de terrains particulièrement aptes 
à la culture du cocotier ce qui devait leur permettre 
de reconstituer à leur profit une plantation qui était 
en voie de disparition rapide par suite de vetusté. 
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Les pourparlers engagés aboutirent aux décisions 
'suivantes: Les indigènes reconnaissaient la pleine 
pnopriété du' Territoire sur la partie centrale ,du do
maine, de la surface de 177 ha. 65a. 69. En échange 
,de cette reconnaissance l'administration prenait l'en
,gagement de' restituer aux villages susvisés le surplus 
des terrains et' de partager, entre les familles les par
ties complantées' de cocotiers. 

Cet accord nous p~rmit d'immatriculer sans diffi
cultés la partie centrale ci-dessus désignée. Aussitôt 
-après furent entrepris par le service topographique 

'. -sous la direction des' services administratifs du Terri
toire, et en plein accord avec la population, le travail 
,de répartition entre les villages et de morcellement 
entre les familles. Ces ,travaux. sont consignés, dans 
le plan de ,lotissement établi le 30 novembre 1936. 

Pour donner une consécration solennelle à cette 
retrocession de terres, le projet d'arrêté ci-joint a été 
'l'laboré. 11 comporte' d'eux annexes l'une fixant d'une 
part les' zônes attribuées à chaque village et d'autre 
:part portant répartition des lots entre les familles, 
l'autre comportant le plan de lotissement lui-même. 

Ces trois dooumentsque j'ai l'honneur de soumettre 
à,v()tre haute approbation en conseil d'administration, 
constituent un acte qui consacre un geste généreux 
tait par la France au profit de ses p'rotégés togolais. 

PEYROTTES. 

ARRETE No 96 relatif au retour aax villages de 
Porto-Ségouro, Sewatchikopé, et Oounkopé de cel'; 
taines parcelles de l'allCien domai!!e' de Kpémé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LÉGION D'~IONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo"; 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 
-dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arrêté nO 221 du 16 avril 1927 'ordonnant la préemp
tion d!immeubles situés dans les cercles de Klouto, Lomé. et 
Anécho, et en particulier, du domaine de Kpémé; ">. 

Considérant qu'il est désiraple, tant au point de vue politi~ 
'que pour apaisèr les révendications des collectivités indigènes 
formant les villages de Porto-Segouro, Séwatchikopé et Ooun
'kopé qu'au· point de vue économique pour assurer une mise 
'en valeur rapide de cette région, de laisser les habitants re
prendre l'occupation et la culture de certaines parcelles de la 
plantation 'de Kpémé sur lesquelles leur. activité avait cessé 
-depuis le passation des contrats en 1890-91 avec les a(le
.mands; . 

Attendu que les pourparlers préliminaires entrepris dans cc 
but ont permis de constater l'accorrl: des indigènes intéressés 
'Sur le mode d'occupation des terrains considérés; 

Vu le plan figurant en annexe 11 au présent arrêté dressé 
"le 30 novembre 1936 par les soins du service topographique 
fixant 10 la limite des ·zones revenant respectivement. à cha
cun des trois villages; 20 la limite des lots revenant à cha
-que famille indigène dont la li-ste et la composition a été éta
blie d'après les recensements officiels de Porto-Segouro, Séwat
-chikopé et Oounkope revisés pour la circonstance au cours' i 
d'une consultation publique de la population; Il 

Le conseil d'administration entendu; li
li 

ARRETE: ! 

ARTICLE PREMIER. -, Les terrains faisant ancien- i 
'nement partie de la plantation de Kpémé et étant res
tés en dehors de la procédure d'immatriculation requise 
le 29 janvier'1936 par le territoire du Togo reviennent 
-aux collectivités indigènes constitua:nt les villages de 

Porto-Ségouro, Séwatchikopé et Gounkopé dans les 
conditions figurant aux annexes 1 et 11 jointes au 
présent arrêté. 
, t 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1936. 
• MONTAGNE. 

..ANNEXE 

~ DÉSIGNATION DES TERRAINS DE L'ANCIEN DOMAINE DE 
KpÉM.l; REVENANT AUX VILLAGES DE : .. 

10 - Porto-Ségouro : 

Parcelle sise dans la partie ouest, de .. l'ahcien do; 
maine de Kpémé bornée: 


,10 - Au sud: par la route de Lomé' à' Anécho; 

:20 -, A l'ouest par Mensah Atsobo; 

30 ,":":'A'li nord: par Atitowe Lassey, Holor, Armaga 

K'uévi Gbi, 'K'umàko Mensah, Kankewa Bossu, Atitowe 
'Lassey; , ' 

40 - A l'est: par la plantation administrative de 
Kpémé. 

Ces terrains ont une contenance totale de : 


35 H. 97 a. 29 ca. 


110 -:- Séouatchikopé: 

Paçcelle sise dans la partie nord de l'ancien do
maine de Kpémé, bornée: 

10 - "Au sud: par la plantation administrative de 
Kpémé et la voie ferrée Lomé,Anécho (Km. 34,975 
à Km. 36.378). 

20 - A l'ouest: "par Ak,ouété Mikehoun; 
30 ~ 'Au nord': par la lagune, Rudolph Agbodjan, 

la lagune Séwa!chikopé, Apeyada; 
40 - A l'est: par Gounkopé. 

Ces terrains ont une oonteirance totale de : 


195 H. ~,5ii a. 24 ca. 


HI~ Oàankopé: 

·Parcelle. sise ,dans la partie sud-est et à l'angle" 
nord-est de l'ancien domaine de Kpémé, bornée : ,,~, 

10 - Alu sud: par la route Lomé-ÂD-écho; . 'ië 

20 - A l'ouest: par la plantation administrative de 
Kpémé; , 

30 - Au nord: par la voie ferrée ;,' 
40 - A l'Est: par Gounkopé, Houpénoll, Boabe, 

Amoussou, Mensah, Kouko. 

Ces' terrains ont une aontenance totale de : 


104 H. 87 a. 07 ca. 


Total des surfaces rétrocédées: 336 H. 40 a. 60 ca. 

Les familles ci-après désignés, représentées par 

leur chef de famille conformément à la' coutume du 

lieu, composant les villages de Porto-Segouro, Séwat

chikopé et Gounkopé, reprennent la possession pleine 

et entière des parcelles revenant à leurs villages res

pectifs, chacune dans les limites de leur lot, fixées 

ci-après: 
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1. - PORTO-SE'GUI'IO 

, 

1 

Il NOM PES FA~lILLES 

Sewavi Lassey 
Assiakoley 
Agbodjan 
Y_bovi 
Late Agbob 
Neglonpe 
Koffi Gbonyrankou 
Ko·ssi V~wouto 
Akovikpe 
Ekoue Sovo 
Nikoue Agbidi 
Kouete Djamadjito 
Broool Lossou 
Akouete Houedakor 
Akouete Akli 
Adje Kao Adokbu 
Akoh A vonomenou 
Kutev; Aple Adodo 
Kowou Messan 
Alipoe 
Kagni Gozo 
Adjaka 
Bliti 
Kinvi Ali 
Bossou 
l'oli Gapoto 
Podo Adamadjen 
Mensah Il 
Tete Zokpo 
Ayite Dindingoun 
Attiogbe Topou 

D.osse 
Zoumavo 
Attiogbe 
Gazozo 
Ameko 
Afanou 
Aboki 
Sasouvi 
Agbo 
Foliga 
Acakpo Amegan 
Assionvi 
Tete 
Amoussougan 
Tossou 
Ebanou 
Boevi 
Af.nlchao l'oliga 

/ 

),-. 

CHEF DE FAMILLE 

~I--------------~-----~ 
Smarth Lassey 
Ch, Amouzou ~lensah 
W. Prince Agbodjan 
F. F. Ada;"ah 
G Boevi Lawson 
Messan Gbote 
Ath, Amah Atiwoto 
Ananivi Ametah 
N.kouévi Kouetevi 
Messan Atso 

, Messan Amekpo 
. 'Assionvi Adjaboulou 

Rob. Akouété J\likon 
Agbessi Gamogbi 
Aug. Arovi Gun 
John l'oliga Adokou 
Will. Kpoti Akoh 
Amedemouwona 
Messan Kpebli 
Houenou Alip!l~ 
Hermann Gozo ? 

Arriah Kouevigbi 
AfansivÎ 
Kokodoko 
Kank6ùégan Bossou 
Latevi Hamzo Placca 
NlOukounou Ad"mah 
Louis Mensah 
Anani Kouessan 
Rob. Koucv; Fol!y 
Severin Af.nou Attiogbe 

°TOTAL . 

Il. - SEWATOHIKOPÈ 

Dosse 
Zoumavo 
Atiogbe Paul 
Atiogbe Gazozo 
Tevi Ameko 
Ar.not! 
Aboki 
SasouvÎ 
Tété Agbo 
Foliga Teko 
Acakpo 
Assionvi 
Ete Tete 

, Amoussougan 
~ 

Tossou 
Ebanou 
BoevÎ 
Afantchao 

TOTAL. 

NUMÉRO 
DU LOT 

l' 
SURFACES 

AT'rRIStJÉ 

S:~G~::::N! 
H C A 

(ANNEXE 11) 
:~~. ' 

1 4 
i 

18 35 
2 1 88 37 
3 1 

1 
87 78 ,. 

4 1 24 80 
5 1 

1 
24 53 

6 1 24 25 
7 6.1 99 
8 61 90 
9 1 95 14 

10 1 84 24 
11 1 22 45 
12 1 22 11 
13 1 21 74 
14 60 73 
15 1 21 11 
16 1 20 1 63 
17 60 13 
18 60 06 
19 59 99 
20 59 88 
21 1 79 01 
22 1 19 13 
23 1 19 26 
24 1 19 41 
25 1 19 55 r 

26 59 96 
27 59 99 
28 60 08 
29 60 18 
30 

~.~31 60 ; 30 

rss-97"129 

1 2 90 18 
2 2 90 18 
3 2 90 ' 18 
4 2 90 ,,18 
5 2 90' 18 i 
6 2 90 '18 1 

7 2 90 . -J8 1 

!8 2 90 . 0 :18 
19 2 '90 018 

10 o, 2 90 18 1 
11 2 49 57 
12 1 64 58 
13 1 57 '25 
14 2 56 15 
15 1 79 55 
16 1 55 37 
17 1 98 63 
18, 4 

1 

28 05 

47 10 95 

! ' 
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• 

Le surplus des terrains 'revenant, au village ,de Séwatchikbpé, n'ayant pas fait 
l'objet du partage entre les fatnilles et représentant la surface globale de: 148 H. 
45 a. 29 ca., reste soumis aux dispositions de la coutum'e locale faisant règle gé
nérale dans le pays ci 148 43 29 

Ensemlile 195 56 24 

III. GOUNKOPÉ 

~====~~==~===~=-===.~T==~==~ 
NUMÉRO1 SURFACES

DU LOTJI ATTRIBLTÉ -----,,--CHEF DE FAMILLENOM DES FAMILLES 
FIGURANT 

SUR LE PLAN 
H A C A 

(ANNE!<E 11) 

Norbert Anani 231 2 27Amegan 
Kpakpo ' 2 2 27 37 

-
Kissiglo 1 

Théodore Adokoue 3 2 27 54Boussana 
Christian Gokou 4 2 27 ,1 81Hoegblonenea 

1'" Thomas Akouesson 5 2 28 08 
Tevi Djo 
Gagni 

Joseph' Akouete 6 2 28 06 
Amoni Adokou 7 2 28 1 60Ayit«: Dedegoll 

. Christophe Houegnon 8 2 28 
1 99Koudohoue 

Jacob Adden 9 2 29 40 
10,' 2 29 

Ayikoue 
1Akakpovi Djanti 83Kolidji , 

1 

Semado. 
Adonkou 
Koliko 
Agbetohome 
Buabê 
Ayite 
Dogbe 
Degblo 
Akpabi 
Messan ,.,-
Biivi 
Adotevi 

• 

Amegninou 
Adonkou 
Messan Watch 
Adole Agog:an 
Henri Messan 
GeQrges Amavi 
Gnazo 
Attiogbe Killi, .~ 

Joachim A~10UZOU 
Paul Akàkpo -
Atiogbe Sava 
Adovi Hou bor 

11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20/ 
21 
22 

2 
2 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 
4 ' 
4 
4 

30 
30 
61 
63 
63 
67 
72 
70 
72 
74 
76 
79 

Adotevi Adotevi 24 8 84 

TOTAL. 83 28 

25 
67 
05 
54 
23 
20 
33 
70 
381 

Le surplus -des terrains revenant au village de Oounkopé, n'ayant pas fait 
l'objet de partage entre les familles et représentant la surface globale de: 21 H. 
58 a. 64 ca. reste soumis au dispositions de la coutume locale faisant -règle générale, 

10 
20 
65 
22 

43 


dans le pays ci ". 21 58~4 
Ensemble _ 104 87 _,071~======= 

Vu pour être annexé à l'arrêté na 96 du 26 décembre 1936. 

Le Gqllverneur des Colonies, 
administrateur supérieur du Togo, 

ARRETE No 97 bis édictt1Jlt des mesures temporüires 
contre la rage dans le cercle du sud, 

LE 'OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCltR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; , 

Vu l'arrêté nO 398 du 26 juillet 1934 réglementant le fonc
tionnement de la fourrière dans le territoire du Togo; 

MONTAGNE. 

Attendu qu'une personne a été mordue par un chien suspect 
de rag~ dans le cercle du sud; 

Sur la proposition du commandant du cercle du sud et du .... " 
chef du service de santé du TogO; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tous les chiens circulant sur 

le Territoire du cercle du sud devront être muselés 
ou tenus en laisse pendant deux mois à partir de ce 
jour, -c'est-à-dire jusqu'au 26 février 1937 inclus." 

Pendant le même temps, il est interdit aux pro
priétaires de se dessaisir de leurs chiens, si ce n'est 
pour les faire abattre. 
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ART. 2. -- Les animaux de quelque espècc qll'ils 
soient, notamment les chiens, chats et singes atteints 
de rage constatée ou simplement suspects de rage 
doivent être immédiatement abattus; le propriétaire 
de l'animal enragé ou suspect est tenu, même en 
l'absence d'un ordre des agents de l'administration 
de pourvoir à • l'accomplissement de cette prescription. 

Ain. 3. - Les chiens errants ,ot tous ceux qui se· 
raient trouvés sur le Territoire du cercle du sud non 
munis d'un collier portant le nom et le domicile de 
leur maître, seront conduits à la fourrière et abattus 
après un delai du quarante huit heures s'ils n'ont 
pas été réclamés et si le propriétaire est inconnu. 

Le delai est porté à hlJit jQurs francs pour les chiens 
avec collier portant la marque de leurs maîtres. 

En cas de remise au propriétaire, c,e dernier sera 
tenu d'acquitter les frais de fourrière, nourriture, 
gardiennage et entretien conformément aux prescrip
tions de l'arrêté nO 4 du 6 décembre 1934 susvisé.' 

ART. 4. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies des peines prévues par les règlements selon 
le statut des contrevenants. 

ART. 5. - Toutes prescriptions contraires aux dis
positions qui précèdent sont abrogées pendant la 
durée de mise en vigueur du présent arrêté. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué, affiché e! publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 décèmbre 1936. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 97 portant approbation du budget pd, 
, mitil de la commune tnixte de Lomé exercice 1937. 

LE GOUVERNEUR DÈS COLONIES, 
OFFICIEr< DE LA LÉOIO'N n'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR 'SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommisSaire de la 

Vu le décret 'du 19 septembre 1936 
dépenses administratives du Togo; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 
communes mixtes au Togo; 

Vu Parrêté nO 577 du 20 novembre 

République au Togo; 
portant réduction des 

portant institution de 

1932 déterminant le 
mode de constitution de fonctionnement, le régime administra .. 
tit et financier des communes mÎxtes du Togo, ensemble tous 
textes [e modifiant; 

Vu Parrété nO 578 du 20 novembre 1932 créant la commune 
mixte de Lomé; 

Vu le procès-verbal de la délibération de la commîssion 
municipale de Lomé en date du 17 décembre 1936; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est arrêté le budget primitif 
de la commune mixte de Lomé pour l'exercice 1937 
en recettes et en dépenses à la somme de six cent 
douze mille six cents francs (612.600 frs.). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COIn

mU,niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

ARRETE No 98 m.ettaltt sous le régimé de passeport 
1 saltitaire les voyageurs en provenance de la Golct 

Coast. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

1 OffICil.::R DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

AOMINISTRAT,EUR SUPÉRIEUR OU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret ùu 19 septembre 1936 portant réduction des, 
dépenses administratives du Togoj 

Vu le décret du 11 novembre 1929 sur ia protectlon de la. 
santé publique aux colonies; 

Vu l'arrêté nO 634 du 27 octobre 1933 fixant les' mesures. 
1 d'ordre spécial, temporaire et défensif, destinées à prévenir... 

à faire cesser les épidémies de typhUS amaryl au Togoj 

Vu le télégramme sans numéro du 17 décembre "1936 du, 
secrétariat privé ùe 1a Gold-Coast signalant un cas mortel de, 
maladie 10 indigènes Survenu à Tamalé; 

Sur la proposition du délégue du cnef du service de santé· 
du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les voyageurs en provenance
de la Gold Coast entrant au Togo' seront mis sous le 
régime de passeport sanitaire comportant les mesures, 
sanitaires suivantes: 

Les passagers européeps et assimilés seront soumis, 
à une visite sanitaire qùotidienne pendant six jours., 
Si l'autorité sanitaire le juge nécessaire, ils pourront 
être. mis en observation sous grillage ou SQUS mousti~ 
quaire soit da!!s une fQTmation sanitaire soit à domi· 
cile. ' .. 

Les passagers indigènes subiront, avant de poursui-, 
vre leur voyage dans le Territoire une' l)1ise eniiiibser
vation sanitaire de six jours par les soins du médecin 
de la circonscription sanitaire d'accès aU Territoire. 

La désinsectisation des marchandises ou bagages, 
de tous voyageurs pmlrra être, au besoin, prescrite 
et opérée par les soins des autorités sanitaires. 

ART. 2. - Le délégué du chef du service de santt
du Togo et les administrateurs commandant les cer
cles sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 28 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

Par arrêté nO 99 du' 29 décembre 1936, le nombre 
des moniteurs subventionnés de la Mission Evangé
lique est fixé à 20 à compter du 1er janvier 1937;, 

;

DECISION No 267 nommant ulte commission ckargé~ 
de fixer" pour l'IllUIée '1937, les salaires minima 
payés au Togo placé saas tnOJUl.at IroltÇais aux ou, 
vriers l/laJWels spécialisés et non spécialisés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA LÉGION n'HONNEUR! 

ADMINIST;{ATEUR SUPÉRiEUR 'OU T09b, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République- au TogO'; 

Vu le déeret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
dépenses administratîves du Togo; . 

Considérant que le récent alignement du franc a occa,sionné. 
un renchérissement du coût de la vie et que cette augmentation 
s'est trouvée aggravée par suite de l'influence que joue dans. 
les transactions au Togô la livre sterling; 

http:tnOJUl.at
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Attendu qu'·ïl y a lieu, par conséquent~ d'examiner la' sit~a
tion faite aux travailleurs au TerritoIre et .de fixer leurs 
salaires en vue de leur assurer des conditions d'existence 
correspondant à leurs habitudes et leur genre de vie i 

OECIDE: 
ARTICLE PREMtER. - Une cOll)mission composée 

ainsi qu'il suit: 
M. Foursaud, administrateur des colonies, chef de 

cabinet du gouverneur . . Président. 
M.M. 	 Eychenne Raymond, président de la 


chambre de commer.ce, 

R. P. Rasser, directeur de l'école pro· 

fessionnelle de la Mission Catho
lique, 

Carrière, directeur des écoles de la 

Mission Evangélique, , 


De Souza Augustino, président du 

conseil des notables de Lomé, Membres 
plantem-propriétaire, , 

Savi de Tove, commerçant-planteur,:, 
Adotevi Herbert, maître-Quvrier me,., 

miisier j 

K<luévi Joseph, ouvrier menuisier, 
Manasse Anthony, maître-maÇ<ln, 
Houedakor Dénis, <luvrier bijoutier, 
L<luis Komla, apprenti maÇ<ln, 1 

se réunira sur la conViOcation de son président à l'effet 
de fixer pour l'année 1937 les salaires minima à payer 
au Territoire auX ouvriers manue!s spécialisés et non 
spécialisés. 

ART. 2. La présente décision sera enr\!5istré, com
muniqué.e et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

, 

'DECISION No 268 créant un.e commtSsJ()J! chargée 
"d'étudier tes questions de, personnel et de matériel 

relatives au wharf de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER Df LA LÉQlON D'liONN,EL'R, 

AnM!NISTRAéfEUR SuptRlEUll DU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la "République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses. administratives au Tcigo'j 

DECIDE: 
ART!CLE PREMIER. - 11 est cree une commiSSion 

chargée d'une façon permanente d'étudier et de suivre 
toutes les questions de personnel et de matériel wn
cernant le wharf de Lomé à l'exclusIon des questions 
techniq'ues. 

AllT. 2. - La commission vÎsée à l'article précédent 
de la présente décision est constituée ainsi qu'il suit: 
M.M. Le chef du cabine.t du gouverneur, administra

teur' S't!périeur 'du Togo , Président. 
Le ,maîlre de wharf . . . . vice-président 
Vignon Antoine, pointeur de 6' cl. (' 
Edoh Dogbeh, maître canotier, \ Membres 
Pierre Lawoe, mécanicien de 6c cl. 
Romuald Johnson, . . . . " . secrétaire 

La duré,e du mandat des membres de la commission, 
à l'exception du président, du vice-président et du 
secrétaire est fixée à six mois. 

AllT. 3. - La présente décision sera enregistr~e, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, Je 30 décembre 1936. 

MONTAGNE, 

ARRETE No 103 r!!,ndant provisoireme1ttitlxécufoires 
les budgets du TOgo pour l'exercice 1937. 

'" DES COLONIES,LE 	 GOUVERNEUR 
OffiCIER DE LA LtGlON D)HO~NEUR) 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu 1e décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
, et les pouvoirs du Commissaire de -la Répub1îque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dés 
dépenses administratives du Togo i • 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies notamment en SOIl article 70; 

ARRETE: 

:1 ARTICLE PREMIER, Sont rendus provisoffemen! 
. exécutoires pour l'exercice 1937: 

10 -'- Le budget local. -'Approuvé en conseil d'aJl
ministration le 15 décembre 1,936, arrêté en recettes 
et en dépenses à la somme de trente et un millions 
quatre vingt onze mille francs (31.091.000 frs.), 

20 - Le budget d'emprunt. - Approuvé en consèil 
d'administration le 30 novembre 1936, arrêté en recet
tes et en dépenses à la somme de quatre millions trois 
cent quinze mille francs (4.315.000 frs.). 

30 - Le budget du chemin de fer. - Apprpuvé en 
conseil d'administration le 26 décembre 1936, arrêté 
en recettes et en dépenses à la somme de sept millions 
deux cellt trente et un mille six cent soixante trois 
francs (7,231.663 frs.). 

ART. 2. Le présent arrêté qui aura son effet pour' 
compter du 1er janvier 1937, sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

CIRCULAIRE à Messieurs les Commandl1llisdecercle. 

Lomé, le 30 décembre 1936, 

La réforme fiscale envisagée pour le Togo prévoit 
une réglementation nouvelle de l'impôt des prestations 
s'inspirant du principe suivant: l'exécution des pre,sta·' 
tions en narur,e est la règle et le rachat· l'exception. 
Alors que l'arrêté no 659 du 27 octobre 1933 édicte 
l'obligation du rachat en espèce si le contribuable n'a 
pas opté dans le mois qui suit la mise en recouvrement 
des rôles, le texte projeté, restituant à cette institution 
son véritable caractère, dispose que l'exécution en na
ture sera effectuée par les indigènes qui, avant le 
premier avril de l'exercice, n'auront pas racheté en 
argent les prestations dues. 

En attendant la mise en vigueur de ce régime, il me 
paraît utile de vous rappeler les principes essentiels qui 
régissent la question des prestations. 

L'impôt des prestations, qui a pour but .de faire 
participer les individus aux efforts collectifs effectués 
en vue de l'intérêt général, doit être supporté par 

1 	 tous d'une manière équitable. Or, si le rachat est sou- .. 
haité par les habitants des centres urbains qui, par le 
paiement en espèces, se trouvent libérés définitivement 
de l'impôt, il n'en est pas de même des pOpulations 

il,'1 

http:commer.ce


10 JDURNAL OFFICIEL DU TER.RITOIRe DU TOGO l'LACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 1cr janvier ,1937 

d~s campag;es lesquelles, en vertu de la réglementa
tion en vigueur, ne pouvant dans le délai trop court 
imparti opter-pour l'exécution en nature, doivent ra
cheter en, argent cet impôt. Ce rachat libère bien, en 
droit, les populations rurales mais, en fait, ces mêmes 
indig~nes étant requis d'effectuer des travaux d'utilié i 
publique et étant, pour ces travaux, peu ou mal rétri 1: 

hués, 	au i'lai~ment en espèces vient s'ajouter l'exécu- Iii' 

tion en nature, Cette manière de faire condamnable 
crée une inégalité choquante e'lftre J'élément urbain ii 
et l'élément rural de la population et institue, aù détri- li 
ment de cette dernière un syS'tème de corvées non rétri- '1l 
buées qui doit disparaître. Le travail forcé" même sous ;"i",l, 
le couvert de l'intérêt général, doit être proscrit. Ceci 
pourra vous paraître un truisme mais cette observation 1i 
a été rappelée dans trop de rapports d'inspection pour 
la laisser dans l'oubli, ' i 

Si uh indigène rachète en argent ses prestations, il' 
ne pourra être employé sur les chantiers de l'adminis
tration qu'en qualité de travailleur libre et contre une 
juste rémunÉration, Si un indigène effectue en nature 
ses pfestations, il ne devra pas lui être demandé plus 
de journées de travail qu'il ne l'est prévu par les 
textes en vigueur. 

En outre, dans le plan de campagne pour travaux il 
,de routes pour lesquèls la main-d'œuvre prestataire 
sera employée vous appliquerez strictement les ins- i 
tructions suivantes: 	 1 

Les prestataires devront faire leur prestations dans 
un rayon au plus égal à 15 km. de distance de leur 
résidence. Il sera tenu compte de la distance parcou
tue dans le calcul des journées de prestations à four
nir sur la base de 15 km, pour une demi-journée de 
travail. 

En aucun, cas, sauf calamité ou circonstance analo
gue, vous ne devrez employer la main-d'œuvre pres
tataire pendant la période des cultures, Vous devrez 
tendre 11 laisser à l'agriculteur tout son temps pour 
l'intensification des cultures vivrières et des produits 
d'exportation. 

En ce 	qui concerne les travaux de routes et autres_ 
que vous ferez assurer par la main-d'œuvre libre vous 
voudrez bien m'adresser, avant le 15 janvier, vos pro
positions relatives aux salaires à pratiquer, Ces salai
res devront être une juste rémunération du trairaiL 

Je compte vous déléguer des crédits qui permett,ront 
de régler cette question au mieux de t'intérêt général 
et de 	 l'ilftérêt particulier des collectivités indigènes. 

Le Gouvemeur des Colonle:;, 
adm.inistrateur supérieur da Togo, 

MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LES PERSONNELS 
EUROPÉEN ET INDIOI1!:NE 

Personnel européen 

Inscription au tableau d·avancement 

Par arrêté no 104 du 31 décembre 1936 ont été 
inscrits au tableau d'avancement pour l'année: 

A. - SERVICES CIVILS 

Pour le grade d'odjoinJ prifICipal nors classe: 
\ 

M,M. D'Azcona Christian, adjoint principal de 1re classe 
(au choix), 

Perret Jean, adjoint principal de 1re classe (au 
choix). 

Pour le grttde d'adjoinJ principal de 1re classe: 
M. Lauque, adjoint principal de 2e classe (au choix). 

Pour le grade d'adjoint principal de 3e classe: 
M,M. 	 Maillet, adjoint de 1re classe (au choix), 

Roth, adjoint de 1re classe (au choix), 
Dantec, adjoint de 1re classe (à l'ancienneté), 
Dassonville, adjoint de 1re classe (au choix), 
Barma, adjoint de 1re dasse (au choix), 
Terrac, adjoint de Ire classe (à l'ancienneté), 
Berlie, adjoint de 1re classe (au choix), 
Guerin, adjoint de 1re classe (au choix), 
Damois, adj<lint de 1re classe (an choix à défaut 

de candidat à l'ancienneté). 

Pour le grade de commis de 1re classe: 
M,M. 	 Le OlaÎîn, commis de 2e classe (au choix), 

Dubois, commis de 2e classe (au choix), 

i B, - ENSEIGNEMENT 

Pour le ;I!rade d'instituteur principal de 3e classe: 
M. Champion Albert, instituteur de 1 ce classe (au 

choix). ' 

Pour le grade d'instituteu?' de 2e classe: 
M. Thomas, instituteur de 3e classe (au choix). 

c, - AGRICULTUllE 

Pour le grade de conducteur principal de 1re classe: 
Ni, fontaine André, conducteur principal de 2e classe 

(au cnoix). ' 

D. - TRAVAUX PUBLICS 

POllr le grade de cnef ouvrier d'art nors classe: 
M. Lhuissier Louis, chef ouvrier d'art de 1" classe 

(au choix). 

Poa.r le grade d'ouvrier d'art principal de 1re classe: 
M. Stoll, ,ouvrier 'd'art principal de 2e classe (au 

choix), 

Pour le grade de surveillant de 1re classe: 
M, Berthon, surveillant de 2e cla~se (au choix). 

Pour le grade de surveillanJ de 2' classe: 
M. ,Angeletti, surveillant de 3e classe (au choix). 

Polir le grade d'agent' comptuble de 1ce classe: 
M. Langdon Jacques, agent oomptable de 2' classe 

(au choix). 

Pour le grade de géomètre adjoint de 1re classe: 
M.M, Lalondr:elle, géomètre adjoint de 2' classe (au 

choix), 
Thivolle, géomètre adjoint de 2e classe (au 

choix). 

Pour le grade de commis radiotélégraphiste 
de 1re classe: 

M. Gouineau, commis radiotélégraphiste de 2e classe 
(au ch<lix). 

E, - CHEMIN DE l'ER 

Pour le grode de cnef ouvrier d'art de 1re classe: 
M. Joguet frédéric, chef ouvrier d'art de 2e classe 

(au choix). 
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Pour le grade de che! ouvrier d'art de 3e classe .
M. Watteau Louis, ouvrier d'art de 1,e classe (aru 

choix). 

Pour le grade de chef de district de 1,e classe .

M. Tavera Barthélémy, chef de district de 2e classe 
(au choix). 

Pour le grade de clle! de district de 2e classe.

M. Agniel Jean Marie, chef de district de 3e classe 
(au choix). 

POilr le grade de che! de gare de I,e classe: 

M. Boury, chef de gare d'e :le classe (au choix). 

Poar le grade de sous-cllef de gare de 4e classe .

M. Cerveaux, sous-chef de gare' de 5e classe (au 
choix). . . 

Pour le grade d'agent comptable de 2e eiasse: . 

M. Plancq Emile, agent compfable de 3e classe (au 
choix). 

Pour le grade d'agent comptable de 3e classe .

M. Pine11i, agent comptable de 4e classe (au choix). 

F. - POUCE 

Pour le grade d'inspecteur de 3e classe: 
M. 	Ginet, inspecteur adjoint de 1re classe (au choix). 

---_......................

ARRETE' No 105 portant promotion du personnel des 
cadres locaux européens du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LËOION D'HONNEUR. 

ADMINISTR-ùEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

- Vu l'arrêté du 11 mars 1933 organisant le cadre supérieur 
de la police; 

Vu Farrêté du 2 octobre 1933 réorganisant le cadre des 
services civils du Togo; 

Vu Farrêté du 12 octobre 1933 fixant la hlérarchÎe la solde, 
le classement et les conditions spéciales de recrutement du 
personnel des cadres européens du Togo, à l'exception de 
celui des services civils; 

Vu l'arrêté nO 	 104 du 31 déc~hre 1936 portant inseription 
au tableau d'avancement du personnel des cadres locaux euro
péens du T oga; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIl'R. - Sont promus, pour compter du 
1er janvier 1937, les agents dont les noms suivent: 

A. -	 SERVICES CIVILS 

Au grade d'adioiJU principal hors classe: 

M.M. 	D'Azcona Christian, adjoint principal de 1re classe 
(conserve 2 mois R. S. M.), 

Perret Jean, adjoint principal de 1,e classe. 

Au grade d'adioint principal de 3e classe: 

M.M. 	 Maillet, adjoint de 1re classe, 

Roth, adjoint de 1« classe.. 


Au grade de commis de Ire classe: 

M.M. 	 Le Glatin, commis de 2e classe (conserve 5 mois 
et 23 jours R. S. M.), 

Dubois, 	commis de 2e classe (conserve 7 mois 
et 17 jours R. S .M.). 

B. - ENSEIGNEMENT 

Au grade d'instituteltr principltl de 3e classe: 

M. Champion Albert, instituteur de 1re classe. 

Au grade d'instituteur de 2< classe: 
M. Thomas, instituteur de 3e classe. 

c. AGRICULTURE 

Au grade de condacteur principal de Ire classe: 

M. Fontaine André, oopducteur principal de 2e classe. 

D. TRAVAUX PUBLICS 

Au grade de clief ouvrier d'art hors classq;·: 
M. Lhuissier Louis, chef ouvrier d'art de Ire classe 

(conserve 1 an 6 mois R. S. M.). 

Au grade d'ouvrier d'art principal de 1re classe: 
M. Sto11, ouvrier d'art principal de :le classe (con

serve 2 mois 27 jours R. S. M.). . 

Au grade de surveilumt de I.e classe: 

M. Berthon, surveillant de 2e classe (conserve 4 mois 
18 jours R. S. M.). 

Au grade de surveillimi de 2' classe: 
M. Angeletti, ~urveillant de 3e classe (conserve 

1 mois 26 jours R. S. M.). 

Au grade d'agent comptable de 1,e classe: 

M. Langdon Jacques, agent comptable de 2e classe. 

Au grade de géomètre adioint de l.e classe: 
M.M. 	 Lalondrelle, géomètre adjoint de 2< classe (con. 

serve 7 ans 8 mois 29 }ours R. S. M.), . 
Thivolle, 	géomètre adjoint (conserve 8 mois et 

6 jours R. S. M.), 

Au grade de commis radiotélégraplliste de 1" classe.
M. Gouineau, commis radiotélégraphiste de 2e classe 

(conserve 8 mois 6 jours R. S. M.). 

E. - CHEMIN DE FER 

Ait grade de chef oavrier d'art de l,e classe.: 

M. Joguet Frédéric, chef ouvrier d'art de 2e c1asse_ 

Ail grade de che! ouvrier d'art de 3e classe: 
·M. Watteau Louis, ouvrier d'art de 1" classe. 

Al' grade de chef de distriel de 1" classe: 
M. Tavera Barthélémy, chef de district de 2e classe 

.( conserve 4 mois 18 jours R. S. M.). 

Au grade de chef de gare de 1,e classe: 

M. BO'Ury, chef de gare de 2e.c1asse. 

Au grade de sous-chef de gare de 4e classe: 

M. Cerveaux, sous-chef de gare de 5e classe (con. 
serve 1 an 6 mois R. S. M.). 
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Au grade ,d'agent comptable de 2< classe: 

M. Plancq Emile, agent comptable de 3e classe (con
Serve 1 an 1 mois 5 jours R. S. M.). 

Au grade d'agent comptable de 3' classe: 
M. Pinelli, agent comptable de 4' classe (conserve 

1 an 4 mois 2 jours R. S. M.). 

F. - POLICE 

Aa grflde d'iltSpecteur de 3e classe: 

M. Ginet, inspecteur adjoint de 1re classe (conserve 
2 ans 3 mois 21 j,ours R. S. M.). 

AIn. 2. - Le présent' ;irrêté sera enregistré, ,com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1936. 

MONTAONE. 

•
Concours de stage à l'êcole nationale de la France 

d'outre-mer 

CIRCULAIRE ministérielle No 44/91 du 1 décembre 
1936. 

Le décret du 20 février 1934 qui a fixé, pour les 
adjoints des services civils et les commis prillCipaux 
des secrétariats généraux les conditions d'admission 
au stage de l'école nationale de la France d'outre

., 'mer prévoit que: 
{( Nul ne peu! être autorisé plus de trois fois à subir 

. les épreuves du concours ". 
L'interprétation donnée jusqu'à <:e jour il cette dis

position ne parait pas avoir tenu compte du fait que 
certains candidats 3 fois autorisés, n'avaient pas subi 
3 fois les épreuves du concours. 

Il m'a semblé plus équitable de donner à ladite 
i,nterprétation un 'sens plus élargi notamment en faveur 
des agents qui, pour des raisons de force majeure, 
auraient été empêchés de ,prendre effectivement part 
au concours, après autorisation. 

En conséquence, tout candida! 'qui à l'avenir aurait 
obtenu trois fois l'autorisation de concourir et 'n'aurai! 
'pas subi effectivement trois fois les épreuves pourra 
être autorisé à y participer à nouvea'u si sa manière 
de servir a donné satisfaction. 

De même les autorisations accordées antérieurement 
au décret du 20 février 1934 ne doivent pas entrer en 
ligne de compte dans le nombre maximum des autori
sations qui peuvent être accordées. 

Reclassement 
Par arrêté n~ 93 du : 
24 déceinbre 1936. - Est reclassé à compter du 

t".. janvier 1935 et au point de vue exclusif de.l'ancien.
lleté : l\t, Angeletti Lnurant surveillant de 3" classe du 
cadre local des travaux publics du Togo. 

Mulations 
Par décision n' 241 du : 
8 décembre 1936. - Le commis des services civils de 

3~ classe stagiaire Bancel Jacques, précédemment en 
service à la sûret~à Lomé est affecté 11 la subdivision 
d·,-I.nécho (cercle du sud) en remplacement numérique 
du commis de 2' classe Le G1atin appelé à d'autres 
fonctions. 

Le comm,is de 24 classe des services civils Le Glatin 
Yves. précédemment en service à Anécho est affecté 
au cercle du nord et mis lt la disposition du médecin
commandant. chef du- secteur de prophylaxie de la 
trypanosomiase. 

N' 246 du 24 décembre 1936, - M'. Lugan chef de gare 
H, C: du chemin de fer du Togo remplira les fonctions 
de chef du service de l'exploitation et du contrôle des 
recettes par intérim pendant l'absence de M. Bonnard, 
s/inspecteur avant 2 ans des ehemjns de fer de l'A.O.F. 
titulaire d'un congé adnlinistratif. 

Affectalions 
Par décision n'> 247 du : 
10 décembre 1936, M, Chautard, adjoint des servi

ces civj]s du T9go en" service' aU cercle du sud, est 
nommé, à titre provisoire et cunlulativement avec ses 
fonctions actuelles, agent spécial de Tsévié avec rési-. 
dence à Lomé, en remplacement de M, Dassonville' 
appelé à d'autres fonctions. 

N' 249 du 14 décembre 1936. M. Burignat, sous chef 
mécanicien de in classe des chemins de fer du Togo, 
retour du congé le 13 décembre 1936 sur le paquebot 
Canada, ést mis à la di.sposition du chef des se~.v:ices des 
chemins de fer et du wharf. ' 

N" 254 du 18 décembre 1936. ~ M. Stoll, ouvrier 
principal de 2' classe du cadre local des travaux publics 
du Togo retour de congé, attendu à Lomé vers le 
13 décembre 1936 par le Foucauld est mis à la disposi
tion du chef des services des trav.aux publics. 

N° 255 du 18 décembre 1936. - M. Moquay, capitaine 
de port de 1" classe retour de congé atténdu à Lomé 
vers le 18 décembre 1936 par le Faucould, est nommé 
maltre du wharf en remplacement de 111. Lugan chefde 
gare hors classe du chemin de fcr du Togo qui reste à 
la disposition du chef des services du chemin de fer et 
du wharf. 

N° 258 du 21 décembre 1936. - M. Roche, adminis-, 
trateur-adjoint de "1 re classe. retour de congé arrivé à' 
Lomé le 18 décembre 1936 par sis Foucauld est mis en 
qualité d'adjoint, à la disposition du commandant du 
cercle du sud. 

.\1. Berard, adlninistrateur~adjoint de 2" cIasse, préc.é
demment à la disposition du commandant de cercle du 
sud est affecté pour ordre au bureau des finances, 

Divers 

Pal' décision nO 248 du : 
14 décembre 1936. - ~1, Foursaud, administrateur 

des colonies, chef de cabinet. est délégué pou~ la signa
ture des permis d'importation, dc"ëirculation, de vente 
et de détention des armes et de leurs munitions. / 

N° 259 du 22 décpmbre 1936, - M, de Saint Alary, 
a'dministrateur de 1rt classe des colonies. inspecteur 
des affaires administratives. est désigné pour vérifier 
la situation de caisse et de porte-feuille de la paierie de 
Lomé le 31 décembre 1936 après la clôture des opéra
tions de la journée, 

Un procès-v~rbal de cette vérification sera dressé 
dans les conditions réglementaires
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Sont désignés pour procéder le 31 décembre. 1936, l 
~prês la clôture des opérations de la journée~ â la véri
fication des encaisses' : 

-de. ragent comptable intermédiaire du serv[ce des 
travaux publics,. du c/1emin de fer et <!11 wharf: 

M. Maugis, adjoint des services civils* 

du reCeveur de renregistrement: 
M. Freau Ma~, adjoint des services civils. 

du receveur des postes et télégraphes: 
M. Guerin. adjoint des services civils. 

des agents sPéclaux et gérants des bureaux des 
postes et télégraphes: 

Les comolandants des cercles et chefs des subdivi. . 
'Sions. 

Des procès-vèrbau~ de vérification seront établis en 
'triple expédition par les fonctionnaires désignés d
dessus et seront adressés au Gouverneur des colonies, 
·administrateur supérieur du Togo" 

Par arrêté n' 92 du : 
23 décembre 1936: - Est abrog,é, pour compter du 

1" janvier 1937, J'arrêté 318 du 18 juillet 1935 attribuant 
lUne indemnité ~e frais de bureau au payeur de Lomé. 

Par décision n' 262 du : 
24 décembre 1936. -IVI.. Moqua)', capitaine de port de 

1" classe, chef du service du wharf de Lomé, est nom
'tUé sous-agent de la santé pour l'arraisonnement des' 
navires ~ Lomé, pour compter du 19 novembre 1936. 

Il aura droit en cette qualité à l'indemnité prévue,à 
~'.rrêté u' 324 du 20 mai 1933. 

Par décision n' 265 du : 
24 décem bre 1936. - M. Droniou Marcel, contrôleur 

'<le 3t classe des' douanes) est nommé chef du bureau 
des douanes de Lomé. 

II remplira également les fonctions de lieutenant. 
M. Barrère François, brigadier de 1" classe des 

"'douanes. est détaché dans les fonctions de vérificateur 
-en remplacement de M. Droniou Marcel. 

M. Astier Arthur. brigadier de 1" classe des douanes, 
~st détaché au bureau de Lomé en remplacement de 
M. Barrère Fnrnçois et continuera d'assurer la direction ,1 
de 1. b~ig.de de Lomé. . .. 

PERSONNEL INDIGé:NE li 
Inscription au tableau d'avancernent 

Par' arrêté no 106 du 31 décembre 1936 ont été 
inscrits au tableau d'avancement pour l'année: 

Eh8elgnement official 

a) INSTITUTEURS 

Pour le grade d'illStituteur ordinaire de 2' classe: 
Tokou Michel, instituteur·adjoint de Ir. classe. 

Pour le grade d'illStituteur-ad;oinl de 1re classe: 
Boehm Chrysostome, instituteur-adjoint de 2' classe. 

Pour le grade d'illStituteur·ad;oint de 2' classe: 
Ekoue Pierre, instituteur-adjoint de 3' classe. 
Lawson Joseph, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Degboe Alphonse, instituteur-adjoint de 3e c1as.se. 
Ajavon Henri, instituteur-adjoint de 3e classe. 
de Medeiros Jean, instituteur-adjoint. de "3e classe. 
Kponton Hubert, institutéur-adïointde 3e classe. 
Kouanvih Laurent, instituteur-adjoint de' 3e classe. 

POlir le grade d'instituteur-Cldioint de 3e classe: 
Fumey Arnold;" instituteur-adjoint de 4' classe. 

Adote Jacob, instituteur-adjoint de 4e classe. 

Kouevi Justin, instituteur-adjoint de 4' classe. 

Bandeira James, instituteur·adjoint de 4e classe. 

Kponton Lucien, instituteur·adjoint de 4' classe. 

Kpodar Louis, instituteur-adjoint de 4' classe. 


Pour le gradé d'instituteur-lId;oint de 4' classe,' 
J ohnsan Georges, instituteur-auxiliaire de 1 ce classe. 
Tecoue Alexandre, instituteur-auxiliaire de 1'" c1asse_ 

Pour le grade d'illstituteur-auxilialre de 1re classe,' 
Ayivi Abraham, instituteur·auxiliaire de 2' classe. 

Akouete Adoté Jean, instituteur-auxil. de 2' "Classe. 


. b) MONITEURS 

Pour le grade de mOllitear de 1re classe: 


Johnson David, moniteur de 2" è'I'à"ss""""",,., 


Pour le grade de maniteur de 2" classe,' 
Goudeagbè William, moniteur de 3e classe. 

Barrigah Samuel, moniteur de 3e .c1asse. 

Diogo Christophe, moniteur de 3e classe. 


Pour le grade' de mOlliteur de 3e classe: 

Mensah Joseph; moniteur de 4' classe. 

Randolph Adéline, monitrice de 4' classe. 

Akouesson Arthur, moniteur de 4e classe. 

Prince Alexandre, moniteur de 4e classe. 

Kouassi Daniel, moniteur de 4e classe. 


Pour le grade de moniteur de 4e classe,' 
Afoutou Maxim, moniteur de 5' classe. 

Johnson Dénis, moniteur de 5e classe. 

Houedakor Ambroise, moniteur de 5e classe. 

de Medeiros Josephine, monitrice de 5e classe. 

Bonin François, moniteur de 5e. classe. 

Gruner Hans, moniteur de 5e classe. 

Tuleassi Jean, moniteur de 5' classe. 


Enseignement prÂvé 

Pour le grade de monitear de 1re classe: 

Gbenado Georges, moniteur de 2e classe. 

Pour le grade de Irtollitem de 3e classe,' 
Agbobly Emmanuel, moniteur de 4e tlasse. 

Ayite Michel, moniteur de 4' classe. 

Bruce Thomas, moniteur de 4e classe. 


Pour le grade de mOlliteur de 4e classe. 
Ayivi Benjamin, moniteur de 5e classe. 

Ajavon dit Meysan, moniteur de 5e classe. 

Ahyee Jacques, moniteur de 5e classe. . 


Poar le grade de fIloniteur de Se classe: 
Lade Pierre, moniteur de 6e classe. 

Atikpo Augustin, moniteur de (je. classe. 

Amouzou Gabriel, moniteur de 6e classe. 

Soga Simon, moniteur de (je classe. 
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AgrIculture 

Po,.r le grade de moniteur de 3e classe: 

Ebenezer Atsu Eho, moniteur-auxiliaire de Ir. classe. 
Djondo Augustin, moniteur-auxiliaire de 1« classe. 

Pour le grafle de moniteur-auxiliaire de 1re classe.' 
Anatole Sanson; monitenr-auxiliai!'e de 2' classe. 
Agrippa Walter Koffi, moniteur-auxiliaire de 2e cl. 
Mensah Kloussé, moniteur-auxiliaire de 2e classe. 

- Pour le grade de mOlliteur-ttuù!iaire de 2e classe.' 

'Gokounous Remy, moniteur-auxiliaire de 3e classe. 
Amehame Barnabé, moniteur-auxiliaire de 3' classe. 

Pour le -graâe de moniteur-auxiliaire de 3e classe; 

Eyebiyi Salomon, moniteur-auxiliaire de 4' classe. 
fluenou Justin, moniteur-auxiliaire de 4e classe. 

Douanes 

a) COMMIS 


Pour le grade de commis de 1'e classe .' 


Amerding Stéphan, commis de· 2e classe. 


b) PRÉ posÉS 

pour'le irade de préposé de 1re classe .' 

Gbikpi André Daniel, préposé de 2' classe. 

Pour le grade de préposé de 3e classe: 

Romao Joseph Emmanuel, préposé de 4' classe. 
Cyrus Kouévi, .préposé de 4' classe. 
Akouesson Valentin, préposé de 4e classe. 

Pour le grade de préposé de 5e classe: 

Eklou Michel, préposé de 6e classe. 
Ajayi Michel, préposé de 6e classe. 
Toovi Prosper dit Sodji, préposé de 6e classe. 
Batonou Bernard, préposé de 6e classe. 

P. T. T. 

a) COMMIS 


Pour le grade de commis de 1" classe: 


Boccovi Ambroise, commis de 2e classe. 

Pereira Eusèbe, commis de 2e classe. 


POlir le grade de commis de 2e cl4$se : 


Maleaux Joseph, commis de 3e classe. 


Pour le grade de commis de 3e classe: . 


Zokpodo Kunibert, commis de 4e classe. 


POlir le grade de commis de (je classe: 

Zupitzer, commis de 7' classe. 

b) SURVEILLANTS 

Pour le grade de -sarveillflllt-auxiliaire de 1re classe: 
Kamara Bianou, surveillant-auxiliaire de· 2e classe. 

Pour le grade de surveiltallt-auxiliaire de 2e Classe: 
Kounake Eugène, surveillant-auxiliaire de 3" classe. 
Tetevi A'1arc, surveillant-auxiliaire de 3e classe. 
Ali Lanfam, surveillant-auxiliaire de 3e classe. 

c) FACTEURS 

POlir le grade de facteur de 4e classe: 
Eklouvi, facteur de 5e classe. 

Santé 

a) AIDES-MÉDECINS 

Pour le grade d'aiâe-médecin de 1" classe: 
Evenamede Pierre, aide-médecin de 2c classe. . 
Christophe Yao Mensah, aide-~édecin de 2e classe. 

'Pour le gl'ade d'aide-médecin de 2c classe: 


Gabriel Kouevi, aide-médecin de 3e classe. 


POUl' le grade d'aide-médecin de 3c classe. 

Ayewa Derman, aide-médecin de 4e classe. 

Adigo Akakpo Louis, aide-médecin de 40 classe.. 

Vivodi Herman, aide-médecin de 4c classe. 

de Soltza Patrice, aide-médecin de 4e classe. 


POlir le grade d'aide-médecin de 5e classe.: 

Nikoue Clément, aide-médecin de 6c classe. 


b) INFIRMIERS' 

Pour le grade d'illfirmier-l1Uljor de 2e classe: 

Abbey Amoussol! Joseph, infirmier-major de 3e cl, 
Kaba Taraoré,.infirmier-major de 3c classe. 

Pour le grade d'illfirmier-malor de 3e classe: 

Lade Cléophas, infirmier-major de 4e classe. 


Pour le grade d'illfirmier-malor de 4e classe.' 
Kot/evi Louis, infirmier-major de· 5e classe, 

Tigoe Joseph, infirmier-major de 5e classe. 

Kouevi Laurent, infirmier-major de 5e classe. 

Dfadoo Cécilia, infirmière-major de 5e classe. 

Ayayi Cyprien, infirmier-major. de.5c classe. 


Pour le grade d'illlirmier-major .de 5c classe: 
Abbey William, infirmier-major de Ire classe_ 
Groh Koffi, infirmier-major de 1re classe. 

.Padonou Jean, infirmier-major de 1re classe. 

Pour le grade d'infirmier de 1re classe: 

Adjidoh Guillaume, infirmier de 2e classe. 

Sophie Titi, infirmière de 2c classe. 

Lucie Massanvi Rolland, infirmière de 2e classe. 


Pour le grade d'infirmier de 2e classe: 

Fadikpe Réné, infirmier de 3e classe. 

Akpa Félix, infirmier de 3· classe. 

Agegee Félix Jean, infirniier de 3e classe. 

Ekoue Folly Fidèle, infirmier de 3e classe. 

Regina James, infirmière de 3e classe. 

Gnassounou Toussain!, infirmier de 3e classe. 

Kponton Sylvestre, infirmier de 3. classe. 

Nyavor Pius, infirmier de 3e classe. 

Agbaglah Jean, infirmier de 3e classe. 

Kingbo Georges, infirmier de 3e classe_ 


Pour le grade d'infirmier rIe 3e classe: 
Assah Charles, infirmier de 4e elasse. 

Pio Albert, infirmier de 4e classe. 

William Schneider, infirmier de 4e classe. 

Kouassigan Gabriel, infirmier de 4' classe. 

Mensah Benjamin, infirmier de 4' classe. 

Hounton André, infirmier de 4e classe. 

Mathias Denadou, infirmier de 4e classe. 

Lawson Josiah, infirmier de 4e classe. 

Agbedonou Paul Logossou, infirmier de 4e dasse, 

Agbelekpoe Lucas, infirmier 'de 4< classe. 

Jean Lacle, infirmier de 4e classe. 

Abbey Robert, infirmier de 4· classe. 

Dekpo Conrad, .infirmier de 4' classe. 
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Pour le grade' d'ùtfirmiu de 4e classe: 

Akakpovi Kpodar Emile, infirmier de 5e classe. 

Anthony Joseph, infirmier de 5e classe. 

Anani Emmanuel, infirmier de 5e classe. 

Kloutse Paul; infirmier de 5e classe. 

Chistophe KOl1aovi, infirmier de 5e classe. 

Anani Robert, infirmier de 5e c1àsse. 


c) (JARDES D'HYGIÈNE 

Poar le grade de brigadier de 1re classe: 
Blabou Jacob, brigadier de 2e classe. 

Pour le grade de garde' d'hygiène de 2e classe .. 

Lawson Laison Joseph, garde d'hygiène de 3e classe .. 

Tecco Justin, garde' d'hygiène de 3e classe. 

Botchoe Bernard, garde d'hygiène de 3e classe. 


Pour le grade de garde d'hygiène de 3c classe:' 
Albert Klessou, garde d'hygiène de.4e classe. 
Adjangba Marc, garde d'hygiène de 4e classe. 

Commis d'l'IdminlstraUon 

Pour le grade de commis d'admiitistration 
,principal de 4c classe: 

Gbedey Robert, commis d'administration principal 
de 5e classe, . 

Pour le grade de commis d'administration de 1re classe: 
Quashie William, commis d'administratipn de 2e cl.' 
Messan Georges, commis d'administration de 2c cl. 
AloJUenôu Bansa, commis d'administration de 2e cl. 
Akouete Paulin, commis d'admhtistra.tion de 2e cl. 
Gnassounou Victor, commis d'administration de 2e cl. 

Pour le grade de commis d'administration de 2eclasse: 
Koukoui 'Félix, commis· d'administFation de 3e classe. 
Agboton Albert, commis d'administration de 3e cl. 

Pour le. grade de commis d'administration" de 3< classe .. 
Lassay Combévi, oommlS d'administration de 4e cl. 
Lawson Bernardin, commis d'administration de 4e cl. 
Mabondou Joseph, commis d'administration de 4e cl. 
Gbikpi Norbert, commis d'administration de 4e cl. 

Pour le grade de commis d'administration de 4e classe: 
Adotevi Barthélemy, commis d'administration de 5ecl. 
Dueggah Joseph, commis d'administration de 5c cl. 
Dossou François, commis d'administration de 5e cl. 
Tossou Abalo, commis d'administration. de Se classe. 
Amegnyzin Faustin, commis d'administration de 5e cl. 

Pour le grade de commis 'd'administration de 5eclasse,' 
Adjevi Sylvain, commis d'administration de 6e cl. 
Valabregue Robert, commis d'administration de 6ccl. 
FoHy Joseph, commis d'administration de 6e classe. 
Kuadjovih Cadmus, commis d'administration de 6ee1. 

. Atayi Emmanuel, commis d'administration de 6e cl. 
Ajavon Blaise, commis d'administration de 6e dasse. 
David Adolphe, commis d'administration de 6' cl. 

. Ajavon Adolphe, commis d'administration de (je cl. 

Pour le gr~de de commis d'administration de 6eclasse: 
Gbaguidi Léonard, COmmis d'administration de 7e cl. 
Brym Daniel, commis d'administration de 7e classe. 
Agbaglo Cosme, commis d'administration d~ 1e cl. 
Gnamey Roger, commis d'administration de 7' cl.. 

Poùr le grade de commis d'administration de 7e classe: 
Atayi Jonathan, commis d'administration de 8e cl. 


. Mebounou Michel, commis d'administration de 8e d. 

LaWSCll1 Balagbo, commis d!administration dè 8e cl. 

.Quevison Charles, commis d'administration de 8e cl. 

Hantz Richard, commis d'administration de 8c cl. 

Adouvi Charles, commis d'administration de 8e cl. 


.. Kpoti Ebenezer, commis d'administration de 8e cl. 

Agbodjan Edouard, commis d'administration de Se cl. 

Ete Sylvain, commis d'administration de 8e classe. 


Inlet'pr-ètes 

POltr le grade d'interprète priltcipal de 5e classe: .. 
Chardey Francis, interprète de t're classe. 

Pour le grade d'interprète de 1'" classe: 
Yao Tiendré, interprète de 2e classe. 

POltr le grade d'interprète de 2e classe: 

Adjalle Ignace, interprète de 3< classe. 


, Police 

Pour le gmde d'inspecteur auxiliaire de 4' classe: 
Deckon Cosme, inspecteur auxiliafre de 5e classe. 

Pour le ·grade d'iftSpecteur auxiliaire de 7e classe: 
Comlan Georges. inspecteur auxiliaire de 8e ·c1asse. 
Bruce Cuthbert; inspecteur auxiliaire de 8e classe. 
Tchacorom Honoré, inspecteur. auxiliaire de 8c cl. 

Plantons 

Pour le grade de brigadier planton de 2e classe: 
Thomas Robert,' planton de 1re classe. 

Pour le grade de planton de 5e classe: 

Togbe Daniel, planton de 6e classe. 


Pour le grade de plantqn de 7e classe: 

Dossou Joseph, planton de 8e classe. 


Pour le .grcuJe de planton de 8e classe: 

Assagba Michel, planton de 9' classe. 


,Travaux publiCS 

a) OPÉRATEURS 

Pour le grade éopérateur de 7e clàsse : 

d'Almeida Alexandre, opérateur de 13e classe. 


, 
b) CHEFS D'ÉQUIPE 

Pour le grade de chef d'équipe de 5e classe .

Ekoue Stéphan, chef d'équipé de 6' classe. 


c) GUVRIERS 

Pour le grade de maitre-ouvrier de 3e classe: 

Amadou Moise, maître-ouvrier de 4e classe. 


Po'!r le grade de maître-ouvrier' de 7e classe: 

Kpodar. Assiongbor, ouvrier de 1re classe. 


Pour te grade t}.'ouvrier de 1re classe: 

Djondo Pierre, ouvrier de 2e classe: 


Pour le grade d'ouvrier de 2e classe .. 
Kouevi Joseph, ~vrier de 3 e classe. 
James Jean, ouvil!': de 3' classe. 
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Pour te grade d'ouvrier de 3e classe: 
Mathey Pierre, ouvrier de 4e classe. 

Sant' Anna Ouabi, ouvrier de 4c classe. 

Kouassi Nicolas, ouvrier de 4e classe. 


Pour .(e grade d'ouvrier de 4e dasse :. 

Kouami Essé, ouvrier de 5c classe. 
. 

Pour le grade d'ou.vrier de 5~ classe: 

Kodjo Moïse, ouvrier de 6e classe. 

Kpakpo Gabriel, ouvrier de 6e classe. 

Adanbounou Tétévi, ouvrier de 6c classe. 

Ameganvi Aza~kpo. ouvrier de',oc classe. 


POltr le grude d'ouvrier de 6c classe.' 

Kouassi Audrieu, ouvrier de 7c classe. 

Kouvahe Joseph, ouvrier de 7< classe. 


d) MeCANICIENS CONDUCTEURS 

p,our le grade de mécanicien conduc/eur principal 
de classe:3e 

'Agbaglah Bernard, mécanicien conducteur principal 
de ,4e classe. 

poul"ie grade de mécanicien' conducteur de 2e classe: 

Dossah Philippe, mécanicien oonducteur de 3e classe.. 
Afanou Am'Üuss'Üu, mécanicien conducteur de 3e cl. 
Ott'Ü Reinhardt, mécanicien conducteur de 3e classe. 

Pour le gr{l(!e de' mécanicien conducteur !je 3e classe .' 
Andreas K.' Allen, mécanicien conducteur de 4e classe. 
Attiogbe K'Ükou, mécanicien conducteur de 4e cla~se. 

POIÛ te grade de mécÜJliciBll c$luJacteur de 4e classe: 
Ayite Félix, mécanicien conducteur de 5e classe. 
Napo Bougonou, mécanicien conducteur de 5e classe. 

e) SUR.VEILLANTS DE 110UTE 

Pour le grade de surveillant chef de 3e classe: 
Bla'Ü Pémign'Ün, surveillant de 1re classe. 

Pour le grade de surveillant de 1re classe.' 
Barboza John, surveillant de 2" classe. 

Pour le grade de surveillant de 6e classe.' 

Atsou Alex, surveillant de 7' classe. 


Pour le grade de surveillant de 7e classe: 

K'Ündo, surv~illant de 8e classe. 

Konde Addo, surveillant de 8e classe. 

Codjee Stephan Epeli, surveillant de 8e classe. 


Pour le grade de surveillant de 8e classe: 

Adolehoume Aug~ste, surveillant de ge classe. 


f) COMMIS l1ADlOTÉLÉGAAPHISTES 

Pour le grade de commis radio ppal. de· 4e classe.' 
Ebanda Erne~t, commis radio principal de 5e classe. 

Chemin ete fer 

a) FACTEURS ENREGISTREURS 

Pour le gl'ade de chei de station de 2e classe: 
Mensah Joseph, chef de staHon de 3' classe. 

Pour le grade de chei de slation de 4e classe: 
Pofagee Marcel, facteur enregistreur de 1re classe. 
Ocloo Andréas, facteur enregistreur de 1re classe. 
Jaeobi Paul, facteur enregistreur de 1re classe.. 
Kôhler Joseph, facteur enregistreur de 1re classe. 

, . 
Pour le grade 'cte facteur enregistreur de ire classe: .. ' 

Kol<odoko Christian, facteur enregistteur de 2e cl. 

Pour le. ff.rade de facteur enregistreur (I.e 2e classe.' 
Lawson William, facteur enregistreur de 3e classe. 

Pour le graLle de lac/ew enregistreur de 3e classé: 
Lawson Raphaël, facteur enregistreur de'· 4e ·c1asse. 
Ketevi Evariste, facteur enregistreur de 4e classe. 
Byll Emmanuel, facteur enregistreur de 4e classe. 
Yamadjako Simon, facteur enregistreur de 4e classe. ~ 

b) CHEFS DE TRAIN 

Pour le grade de chef de· Irain de 5e classe: 
Yovo Jean, chef de train de 6e classe. 

Brym Moïse, chef de train de 6e classe. 


Pour le grade de chef de train de OC classe: 

Mensah Férdinand, chef de train de 7' classe. 


c) RECEVEUR.S 

.' Pour le grade de receveur· de 5e classe: 

Dossa Louis, receveur. de 6e classe. 

Cadassou, receveur de 6e classe. 


Pour le grade de receveur de 7e classe: 

Assou William, receveur de 8e classe. 


d) TÉLÉPHONISTES 

Pour le grade de télépfwniste ppal. de 3e classe: 
Houedenou James, téléphoniste de 1re classe. 

Pour le grade de télépholliste de 4e classe: 
Barboza Pierre, téléphoniste de 5e classe.. 

Abano Amoussou, téléphoniste de 5e classe.. 


e) MeCANICIENS 

Pour le grade 'de cltef mécanicien de 3e classe.' 

Freitas Jean, chef mécanicien .de 4e clas.se. 


Pour le grade de chelll!.écanicien de 7e classe: 

Mensah Il François, mécanicien de 1'" classe. 


Pour le grade de mécanicien de 4e classe: 

Mensah Kloussé, mécanicien de 5e classe.. 


f) AIGUILLEURS 


Pour le grade d'aiguilleur de 2e classe: 

Tete Aball'Ü, aiguilleur de 3e classe. 

Mensah Kamakpo, aiguilleur de 3e classe. 
. , 

g) OUVRIER.S 

Pour le 'grade de maître ouvrier de 1re c/àsse: 
K.offi AI<lw'Ü'nou, maître <luvrier de 2e classe. 

Pour le grade de maitre ouvrier de 3e classe: 

Athanasius Mensah, maltre. <luvrier de 4e classe. 


Pour le grade de maître ouvrier de 6c classe: 

.pade .Robert, maître <luvrier de 7e dasse. 


Pour le grade de maître ouvrier de 7e classe: 
Marcellin Hyancinthe Accomachry, ouvrier de 1re cL 

Lawson Albert, ouvrier de 1 re classe. 

Ruffin'Ü Paul, 'Ouvrier de 1re classe. 

Obobu, ouvrier de 1re . ciasse. 

Afagnihoun, ouvrier de Ire classe. 

Ayite Sanson, ouvrier de '1 re classe. 
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Pour le grade d'ouvrier de 'Ire d'asse: 

Thomas Rambert, ouvrier de 2' classe. 

Kaùàovi Paul, ouvrier de 2' classe. 

Messanvi Jean, ouvrièr de 2' dasse. 


Pour le grade d'ouvrier de 2e classe: 
Wendelinus, ouvrier de 3e classe. 
Amidou William, ouvri"er de 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 3e classe: 


Anatevi Isaac> ouvrier de 4e classe. 


Poar le gràde d'ouvrier de 4<>' classe: 
Akjikpovi Robert, ouvrier de 5e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 5e classe: 


Kouevi Kpovi, ouvrier de 6e classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 6' classe,: 
Sedaolo Tévi, ouvrier de 7' classe. 

Agbada Amoussou, ouvrier de 7e classe. 

Agbemebio Anani, ouvrier de 7e classe, 

Aballo Gnorof.ou, ouvrier de 7e classe. 


Pour te grade d'ouvrier de 7e classe: 
Bocla Christian, ouvrier de 8e classe. 

Sant'Anna Michel, ouvrier de 8e classe. 

Kodjovi Kpoklo, ouvrier dé 8e classe. 

Marna Dadi, ouvrier de 8' classe. 

Amedovekou Martin, ouvrier de 8e ' c.lasse. 


h) CHEFS D~ÉQUIPE ' 

Pour le' grade de chef d'équipe de 7' classe: 
Dogbe Klootsé, chef d'équipe de' 8e classe. 

Tevi Michel, chef d'équipe de 8e classe. 

Akakpovi Mensah, chef d'équip~ de 8e classe. 


Pour le grade d'homme d'équipe de 4e classe: 
Agbobly Otto, homme d'équipe de 5e classe. 

i) POINTEURS 


Pour le grade de pointeur de 5e classe: 


Vignon Anwine, pointwr de Ô' classe. 


Pour le grade de pointeur de 6e classe: 

Koossawo Antoine, pointeur de 7e classe. 

'Combe D. Wilfried, pointeur de 7e classe. 


POUr le· grade de pointeur de 7e classe: 
Aziagan Frédéric, pointeur de 8e classe. 
Dagan Anselme, pointeur de 8e classe. 

il CANOTIERS 

Pour te gr.ade de maUre canotier principat IIOI"S classe: 
Dognon Edoh, maître canotier principal. 

Pour te grade de second maÎtre: 
Amdepe James, quartier maître. 

Pour le grade de quartier·maître.: 
Amemo Johannes, canotier de 1re Classe. 

Pour le grade de canotier de 1" classe: 
Kagni Amoussou, canotier de 2e classe. 
Mihaye Todjérapou, canotier de 2e classe. 

Promotions 
ARRETE No 107 portant promotion MIlS le personnel 

des cadres loc(Illx iadigillU!s du Togo pour Pannée 
1937. 	 ' 

LE GOUVERN,EUR DES COLONIES, 
OrFJCIER DE LA LËGlON n'HONNEUR) 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU~ TOGO, 

! i ' Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républi9.ue au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives au Togo; .'-'" , . 

Vu l'arrêté du' 24 mars 1934 règlant à :n6u;'eau le statut 
du personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo; 

Vu l'arrêté du 1er mai 1934 règlant à nouveau le statut 
du persounel dvH des cadres locaux indigènes des travaux 
publics~ du ehemin de fer et du wharf; 

Vu rarrêté du 31 décembre 1936 portant inseriptiou an 
tableau d'avancement" du personnel des cadres locaux indi~ 
gènes 	 du Togoj - , 

ARRETE: 
, 

ARTICLE PREMIER. Sont promus, pour compter du 
1er janvier 1937, les agents indigènes dont les noms 
suivent: 

Enseignement officiel 

a) INSTITUTEURS 

Aa grade d'illStituten.r ordinaire de 2e classe: 
Tokou Michel, ·instituteur.adjoint de 1" classe. 

Au grade d'instituteur adjoint de 1re classe; 

Boehm Chrysostome, institufeur·adjoint de 2e classe. 

Au grade d'illStitulêur adjoint de 2e clalls!! : 
Ekouè Pierre, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Lawson Joseph, instituteur-adjoint de 3e, classe. 
Degboe Alphonse, instituteur·adjoint de 3e classe. 
Ajavon Henri, instituteur·adjoint de 3< classe. 
de" Medeiros Jean, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Kponton Hubert, instituteur-adjoint de 3e classe. 
Kouanvih Laurent, instituteur·adjoint de 3e classe. 

. Au, grade d'instituteur adjoint de 3e classe: 

Fumey Arnold, il\stituteur-adjoint de 4e classe. 
Adote Jacob, instituteur.adjoint de 4e classe. 
Kouevi Justin, instituteur·adjoint de 4e classe. 
Bandeira James, instituteur· adjoint de 4e classe. 
Kponton Lucien, instituteur-adjoint de 4e classe. 
Kpodar Louis, instituteur·adjoint de 4e classe.. ' 

- Au grade d'illStituten.r adjoinj de 4< classe: 
Johnson Georges, instituteur-auxiliaire de 1" classe. 
Tecoue Alexandre, instituteur-auxiliaire de 1" classe. 

Au grade d'illStituteur (Illxil!"ire de 1Te classe: 
ii
l' 	 Ayivi Abraham, instituteur· auxiliaire de 2e e1a~se. 

Akouete Adoté Jean, instituteur-auxi!. de 2e classe. 

b) MONITEURS 

Au grade de moniteu.r de 1re classe: 
Johnson David, moniteur de 2e classe. 

Au grade de mOlliteitr de 2e classe: 
Goudeagbe William, moniteur de 3e classe. 
Barrigah Samuel, moniteur de 3e classe. 

1 	 Diogo Christophe, moniteur de 3e classe. 
': 
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Au grade de moniteur de 3e cll1sse : 

Mensah Joseph, moniteur de 4e_ classe. 

Randolph Adéline, monitrice de 4e classe. 

Akouesson Arthur, moniteur de 4e dasse. 

Prince Alexandre, moniteur de 4e classe. 

Kouassi Daniel, moniteur de 4e classe. 


Au grade de moniteur de 4e cl11sse: 

Afputou Maxim, moniteur de 5' elasse. 
, Johnson Dénis, moniteur de 5e classe. 

Houedakor Ambroise, moniteur de 5e classe. 
'de Medeiros Josephine, monitrice de 5e classe. 
Bonin Fratrçois, moniteur de 5e classe. 
Gruner Hans, moniteur de 5e classe. 
Tuleassi Jean, moniteur de 5e classe. 

Enseignement prIvé 

Au grade de moniteur de, 1re 'classe: 


Glienado Georges, rItoniteur de 2< classe. 


Au grade de monitear de 3e dasse : 
Agbobly Emmanuel, moniteur de 4< classe. 

Ayite Miellel, moniteur de 4e classe. 

Bruce Thomas, mon.Heur de 4e classe. 


, Au grade de 'moniteur de 4e classe: 

Ayivi Benjamin, moniteur de 5e classe. 

Ajavon dit Meysan, moniteur de 5e classe. 

Ahyee Jacques, moniteur de 5e classe. 


Au grade de moniteur de 5e classe: 
Lacle Pierre, moniteur de l'le classe. 

Atikpo Augustin, moniteur de l'le classe. 

Amouzou Gabriel, moniteur de 6c classe. 

Soga Simon, moniteur de 6e classe. 


Agriculture 

Au grade de moniteur de 3e cl11sse: 
Ebenezer Alsu Eho, moniteur-auxiliaire de 1'~ classe. 

Au grade de moniteur auxiliaiie de 1re classe: 
Anatole Sanson, moniteur-auxiliaire de 2e classe. 
Agrippa ,Walter Koffi, moniteur-auxiliaire de 2c cl. 

Au grade de moniteur a.uxiUaire de 2c classe: 
Ookounous Remy, moniteur-auxiliaire de 3e classe. 
Amehame Barnabé, moniteur-auxiliaire de 3e classe. 

Au grade de moniteur auxiliaire de 3e classe: 

Eyebiyi Salomon, moniteur,auxiliaire de 4e classe. 
Huenou Justin, moniteur-auxiliaire de 4e classe. 

Douanes 

a) ÇOMMIS 

Au grade de comnûs de 1re classe: 

Amerding Stéphan, commis de 2e classe. 


b) PRÉPOSÉS 

Au grade de préposé de 1" classe: 

Gbikpi André Daniel, préposé de 2e classe. 


Au grade de préposé de 3e classe: 
Romao Joseph Emmanuel, préposé de 4' classe. 

Cyrus. Kouévi, préposé de 4e classe. 

Akouesson Valentin, préposé de 4e classe. 


Ail graâe !je préposé de 5e classe ': 
Eklou Michel, préposé de l'le classe. 

Ajayi Michel, préposé de 6e c1as~., 

Toovi Prosper dit Sodji, préposé de oe-c1asse. 

Batonou Bernard, préposé de (je classe. 


P. T~ T. 

a) COMMIS 

Au grade de commis de 1" classe: 

Boccovi Ambroise, commis de 2' classe. 

Au grade de commis de 2e classe: 

Maleaux Joseph, commis de 3' classe. 

Au grade de commis de 3e classe: 
Zokpodo Kunibert, commis de 4< classe. 

Au grade de commis de 6e classe: 
~"" " 

Zupitzer, commis de 7e classe. i 

1
b) SURVEILLANTS 


Au griuie de surveillant au.ûliaire de 1re cl11sse : 


2e
Kamara Bianou, surveillant-auxilia,ire de classe. 

Ah grade de surveillimt auxiliaire de 2e classe .> 

Kounake Eugène, surveillant-auxiliaire de 3e classe. 

Tetevi Marc, surveillant-auxiliaire de 3e classe. 

Ali Lantam, surveillant auxiliaire de 3e classe. 


Santé 

a) AIDE-MÉDECINS 

Au grade d'aide-médecin de 1ce classe: 
Evenamede- Pierre, aide-médecin de 2e 'classe. 
Christophe Yao Mensah, aide-méd'ecin' de 2' classe. 

Au grade d'aide-médecin de 2e classe: 
Gabriel Kouevi;' aide-médecin de 3e classe. 

Au grade d'aide-médecin de 3e classe: 
Ayewa Derman, aide-médecin de 4e. classe. 
Adigo Akakpo Louis, aide'médecin de 4e classe. 
Vjvodi Herman, aide-médecin de 4e classe. 
de' Souza Patrice, aide-I?édecin de 4e classe. 

Au grade d'aide-médecin de 5' classe: 
Nikoue Clément, aide-médecin de 6e classe. 

b) INRRMIERS 

Au grade d'infirmier major de 2e classe: 
Abbey Amoussot(, infirmier-major de 3e classe. 
Kaba Taraoré, infirmier major de 3e classe. 

Au grade d'infirmier-major de 3e classe: 
Lade Cléophas, infirmier-major de 4e classe. 

Au grade d'in/trlnier-major de 4e classe: 
Kouevi Louis, infirmier-major de 5e classe. ' 
Tigoe Joseph, infirmier-major de 5e classe. 
Kouevi Laurent, infirmier-major de 5e classe. 
Djadoo ,c:écilia; infirmière-major de Se classe. 
Ayayi Cyprien, infirmier-major de 5e classe. 

Au grade d'infirmier-major deS' classe: 
Abbey William, infirmier. de 1re classe. 
Groh Koffi, infirmier de 1re classe. 
Padonou Jean, infirmier de 1re classe. 
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<. Ail grade d'infin'(lier de lre classe: 

Adjidoh Guillaume, infirmier de 2c classe. 

Sophie Titi, infirmière de 2c classe. 

Lucie MeS'savi Rolland, infirmière de 2e classe. 


Au grade d'infirmier de 2e classe: 

F~dikpe Réné, infirmier de 3c dasse. 

Alepah Félix, infirmier de 3e classe. 

Agegee Félix jean, infirmier de 3e classe. 

Eleoue Folly Fidèle, infirmier de 3' classe. 

Regina james, infirmière de 3e classe. 

Gnassounou Toussaint, infirmief de 3e classe. 

Kponton Sylvestre, infirmier de 3e classe. 

Nyavor Pius, infirmier de 3e classe. 


. Agbaglah jean, infirmier de 3e classe. 
Kingbo Georges, infirmier de 3e classe. 

Au grade d'infirmier de 3e classe: 

Assah Charles, infirmier de 4e classe. 

Pio Albert, infirmier de 4e classe. 

William Schneider, infirmier de 4e classe. 

'Kouassigan Gabriel, infirmier de 4e classe. 

Mensah Benjamin, infirmier de 4e classe. 

Hounton André, infirmier de 4e classe. 

Mathias Denadou, infirmier de 4e classe. 

Lawson josiàh, infirmier de 4e classe. 

Agbedonou Paul Logosou, infirmier de 4e classe. 

Agbelekpoe Lucas, infirmier de 4e classe. 

jean Lade, infirmier de 4c classe. 

Abbey Robert, infirmier de 4e classe. 

Delepo Conrad, infirmier de 4e classe. 


Au grade d'infirmier de 4c classe: 

Akakpovi Kpodar Emile, infirmier de 5e classe. 

Anthony joseph, infirmier de 5e classe. 

Anani Emmanuel, infirmier de 5c classe. 

Kloutse Paul, infirmier de 5e classe. 

Chistophe Kouaovi, infirmier de 5c classe. 

Anani Rqbert, infirmier de 5e classe. 

el. GARDES D'HYGIÈNE 

Au grade de brigadier de 1'c classe: 

Blabou jacob, brigadier de 2e classe. 

Au grade de garde d'hygiène de 2e classe: 

Lawson Laison joseph, garde <l'hygiène de 3e classe. 
Tecco justin, garde d'hygiène de 3e classe. 
Botchoe Bernard, garde d'hygiène de 3e classe. 

Au grade de garde d'hygiène de 3e classe: 

Albert Klessou, garde d'hygiène de 4c classe. 

Adjangba Marc, garde d'hygiène de 4c classe. 


Commis d'administration 

Au grade de commis d'administration de 1" classe: 

Quashie William, commis d'administration de 2e cl. 
Alomenou Bansa, commis d'administratio l1 de 2e cl. 

Au grade de commis d'administration de 2e classe: 

Koukoui Félix, commis d'administration de 3e classe. 
Agboton Albert, commis d'administration de 3c cl. 

Au grade de commis d'administration de 3c classe: 

Lassay Combévi, commis d'administration de 4e cl. 
Lawson Bernardin, commis d'administration de 4e cl. 
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Ail grade de commis d'administratioll de 4e classe: 

Adotevi Barthélemy, commis d'administration de 5e cl. 
Dueggah joseph, commis d'administration de 5c cl. 
Dossou François, commis d'administration de 5e cl. 
Tossou Aballo, commis d'administration de 5e classe. 

Au grade de commis d'administratioll de Se classe: 

Adjevi Sylvain, commis d'administration de 6e cl. 
Valabregue Robert, commis d'administration de 6' cl. 
FoUy joseph, commis d'àdministration de 6e classe. 
Kuadjovih Cadmus, commis d'administration de -6e çl. 
Atayi Emmanuel, commis d'administration de 6c cl. 
Ajavon Blaise, commis d'administration de 6e classe. 
David Adolphe, commis d'administration de 6' cl. 
Ajavon Adolphe, commis d'administration de 6e cl. '. 

AI~ grade de cOI/unis d'administration de 6e classe: 

Gbaguidi Léonard, commis d'administration de 7e cl.. 
Brym Daniel, commis d'administration de 7e classe. 

Au grade de commis d'administration de 7c classe: 

Atayi jonathan, commis d'administration de Se cl. 
Mebounou Michel, commis d'administration de Sc cl. 
Lawson Balagbo, commis d'administration de Se cl. 
Quevison Charles, commis 'd'administration de Se cl .. 
Hantz Richard, commis d'administration de Se cl. 
Adouvi Charles, commis d'administration de Se cl. 
Kpoti Ebenezer, commis d'administration de Se cl. 
AgbodjalI- Edouard, commis d'administration de Se cL 

Interprètes 

Au grade d'interprète principal de 5e classe: 

Chardey Francis, interprète de 1" classe. 

Au grade d'interprète de 1re classe: 

Vao Tiendré, interprète de 2c classe. 

Au grade d'interprète de 2e classe: 


Adjalle Ignace, interprète de 3e classe. 


Police 

Ail grade d'inspecteur allxiliaire de 4e classe: 

Deckon Cosme, inspecteur auxilülire de 5e classe.. 

Ail grade d'inspectellr allxiliaire. de 7c classe: 

Comlan Goorges, inspecteur auxiliaire de Sc classe. 
-Bruce Cuthbert, inspecteur auxiliair~ de Sc classe. 
Tchacorom Honoré, inspecteur auxiliaire de Sc cL 

Plantons 

Au grade de 'brigadier planton de 2c classe: 


Thomas Robert, planton. de 1" classe. 


Au grade de planton de 5e classe: 

Togbe Daniel, planton de 6e classe. 

Au grade de plantoll de 7c classe: 


Dossou joseph, planton de Se classe. , 


Au grade de plantoll de Sc classe: 


Assagba Michel, planton de ge classe. 


Travaux publics 

a) OPÉRATEURS 

Au grade d'opérilteur de 7e classe: 

d'Almeida Alexandre, opérateur de Se classe.. 
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b) CHEFS D'ÉQtJIPE 

, Au grade de chef d'équipe de 5e classe: 


Ekoue Stéphan, chef d'équipe de 6e classe, 


c) OUVRIERS 

Au grade de maitre ouvrier de 3' classe: 


Amadou Moïse, maître-ouvrier de 4' classe. 


Au grade de maÎtre oUl'rier de 7e classe: 


Kpodar Assiongbor, ouvrier de 1" classe. 


Au grade d'oul'rier de 1" classe: 

Djondo Pierre;'ouvrier de 2e classe. 


Au grade d'ouvrier de 2' classe: 

Kouevi Joseph, ouvrier de 3e classe. 
James Jean, ouvrier de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier de 3e classe: 

Mathey Pierre" ouvrier de 4' classe. 
Sant'Anna Ouabi, ouvrier de 4e classe. 
Kouassi Nicolas, ouvr;er de Ae classe. 

Au grade d' oUl'rier de 4e classe: 

Kouami Essè, ouvr!e.r de Sc classe. 

Au grade d'ouvrier de 5e classe: 

Kodjo Moïse, ouvrier de 6' classe. 

Kpakpo Gabriel, ouvrier de 6e classe. 

Adanbounou Tétévi, ouvrier de 6' classe.' 

Ameganvi Azankpo, ouvrier de 6e classe. 


Au gr(l{le d'oul'rier de 6e classe: 

Kouassi Andrien, ouvrier de 7e classe. 
Kouvahe Joseph, ouvrier de 7e classe. 

d) MÉCANICIENS CONDUCTEURS 

Au grade de mécanicien conducteur principal 
de 3e classe: 

Agbaglah Bernard, mécanicien conducteur principal 
·de 4e class,e. 

Au grade de méClmicien conducteur de 2e classe: 

. Dossah Philippe, mécanicien conducteur de 3e classe. 
Afanou Amoussou, mécanicien conducteur de 3' cl. 
otto Reinhardt, mécanicien conducteur de 3e classe. 

Au grade de mécanicien conducteur de 3e classe: 

Andréas K. Allen, mécanicien conducteur de 4' classe. 

Au grade de méCltnicien conducte.ur de 4e classe: 

Ayite Félix, méœnicien conducteur de 5e classe. 
Napo Bougonou, mécanicien conduct.eur de 5e classe. 

'e) SURVEILLANTS DE ROUTE 

Au grade de surveillant chef de 3e classe: 

BIao Pémignon, surveillant de 1" classe. 

Au grade de surl'eillani'de 1" classe: 


Barboza John, surveillant de 2e classe.' 


Au grade de surveillani de 6' classe: 


Atsou Alex, surveillant de 7e classe. 


Au grade de surveillanl de 7e classe: 

~ondo, surveillant de 8e classe. 
Konde Adda, surveillant de 8' classe. 
Codjee, Stephan Epeli, surveillant de 8' classe. 

Au grade de surl'eillant de 8' classe: 

Adolehoume Auguste, surveillant de ge classe. 

f) COMMIS RADIOTÉLÉGRAPHISTES 

Au grade de commis radio prillcipal de 4e classe: 

Ebarida Ernest, commis. radio' principaI"de 5e classe. 

Chemin de fer 

a) FACTEURS ENREGISTREURS 

Au grade de chef de station de 2' classe: 

Mensah Joseph, chef de station de 3e classe. 

Au grade de chef de station de 4e classe: 

Pofagee Marcel, facteur enregistreur de 1" classe. 
Ocloo Andréas, facteur enregistreur de 1" classe. 
Jacobi Paul, fadeur, enregistreur de 1" classe. 
Kôhler Joseph, fadeur enregistreur de 1" classe. 

Au grade de facleur enregistreur de 2' classe: 

Lawson William, fadeur enregistreur dé 3e classe. 

Au grade de racteur enregistreur de 3e, classe: 

Lawson Raphaël, facteur enregistreur de 4' classe. 
Ketevi Evariste, facteur enregistreur de 4e classe. 
Byll Emmanuel, fadeur enregistreur de 4' classe. 
Yamadjako Simon, fadeur enregistreur de 4e classe. 

b) CHEFS DE TRAIN 

Au grade de chef de train de 5e classe: 

Yovo Jean, chef de train de 6e classe. 
Brym Moïse, chef de train de 6e classe. 

Au grade de chef de train de 6e classe: 

Mensah Ferdinand, chef de train de 7e classe. 

c) RECEVEURS 

Au graile de receveur de 5e classe : 

Dossa Louis, receveur de 6e classe. 

Au g",ade de receveur de 7c classe. : 

Assou William, receveur de 8e "classe. 

d) TÉLÉPHONISTES 

Au grade de téléphoniste principal de 3e classe: 

Houedenou James, téléphoniste de ,1" classe. . , 
Au grade de téléphoniste de 4e classe: 

Barboza Pierre, téléphoniste de 5e classe. 
Aballo Amoussou, téléphoniste de 5e classe. 

, 
e) MÉCANICIENS. 

Au grade de chef mécanicien de 3e classe: 

Freitas Jean, chef mécanicien de 4e classe. 

Au grade de chef mécanicien de 7e classe: 

Mensah Il, Fran'çois, mécanicien de 1" classe. 

Au grade de mécanicien de 4e classe: 

Mensah Kloussé, mécanicien de 5e classe. 

http:conducte.ur
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f) AIGUILLEURS 
Au grade d'aiguilleur de 2e classe: 

Tete Aballo, aiguilleur de 3e classe. 
Mensah Kamakpo, aiguilleur de 3e classe. 

g) OUVRIERS 
Au grade de maÎtre ouvrier de 1re, clll.'ise : 

Koffi Alowonou, maître ouvrier de 2e classe. 

Au grade de IIU/Îfre ouvrier de 3e classe: 

Athanasius Mensah, maltre ouvrier de 4e classe. 

Au gmde de maître ouvrier de 6e cl!J!se: 

Pade Robert, maître ouvrier de 7e classe. 

Au grade de maître ouvrier de 7e classe: 

Marcellin Hyancinthe Accomachry, ouvrier de lrecl. 

Lawson Albert, ouvt1er de l,e classe. 

Ruffino Paul, ouvrier de 1" classe. 

Obobu, ouvrier de 1re .classe. 

Afagnihoun, ouvrier de 1re classe. 

Ayite Sanson, ouvrier de 1re classe. 


Au grade d'ouvrier de 1re classe.

Thomas Rambert, ouvrier de 2e classe. 
Koua{)vi Paul, <Yuvrier de 2e classe. 
Messanvi Jean, ouvrier de 2e classe. 

Au grade d'ouvrier de 2e classe .
Wendelinus,ouvrier de 3e classe. 
Amidou William, ouvrier de 3e classe. 

Au grade d'ouvrier de 3e dosse.

Anatevi Isaac, ouvrier de 4e classe. 

Au grade d'ouvrier de 4e classe: 

Akakpovi Robert, ouvrier de 5e classe. 

:Au grade d'ouvrier de Se IÇlllSse: 

Kauevi Kpovi; ouvrier de fje classe. 

Au grade d'ouvrier de fje classe: 

'Sedaolo Tévi, oùvrier de 7e classe. 
Agbada Amoussou, ouvrier de 7e classe, 
Agbemebio Anani, ouvrier de 7e classe, 
Aballo GnorofQU, ouvrier de 7e classe. 

Au grade d'ouvrier de 7' classe.

Boela Christian, ouvrier de 8e classe. 
Sant' Anna Mïchel, ouvrier de se classe. 
Kodjovi Kpoklo, ouvrier de 8e classe. 
Marna Dadi, ouvrier de Se classe. 
Amedovekou Martin, ouvrier de 8e classe. 

h) CHEFS D'ÉQUiPE 

Au grade de clzef d'équipe de 7e classe: 

Dogbe Kloutsé, chef d'équipe de 8' classe. 
l'evi Michel, chef d'équipe de 8e classe. 
Akakpovi Mensah, chef d'équipe de 8e, classe. 

Au grade d'homme d'équipe de 4e classe .
Agbobly Otto, homme d'équipe de 5' classe, 

i) P01NTEURS 
Au grade de poiltieur de S, classe .

Vignon Antoine, pointeur de 6' classe. 

" 

Au grade dé pointellr de 6' classe: 

Koussawo Antoine, pointeur de 7e classe. 
Combe D. Wilfried, pointeur de 7e classe. 

Au grade de pOÎ.nteur de 7e classe .
Aziagan Frédéric, pointeur de 8e classe.i, 
Dagan Anselme, pointéur de 8e classe, 

1 

j) CANOTIERS 

Au grade de IIU/Ître canotier principal. hors classe: 

Dognon Edoh, maître canotier principal. 

Au grade de second maUre: 

Ametepe James, quartier maître. 

Au grade de quartier maître: 

Amemo Johannes, canotier de 1.0, classe. 

Au grade de canotier de 1« clll.'ise: 

Kagni Amoussou, canotier de 2e classe. 
Mihaye Todjarapou, canotier de 2e classe. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1936. 

MONTAGNE. 

!! 
P~r décision n' 246 du : 

9 novembre '1936. - Le personnel indigène du 


service des travaux publics à Lomé, est autorisé à 
effectuer les heures de travail supplémentaires néces
sités pour l'exécution du service! sous le contrÔle et la 
responsabilité du délégué du chef du service des 
travaux publics. 

Ces heures supplénlcntaircs seront retribuées con
formément aux dispositions de l'arrêté n<> 72· du 
31 janvier 1934. 

AffectalioRs 

Par décision du n' 248 : 

8 décembre 1936, -- Le commi. de 3' classe des postes 


Gonçalves Antoine précédemment en sc"rvice à Anécho 
est affecté au bureau de la recette principale de Lomé 
à compter du 14 décenlbre 1936 d.te de l'expiration du 
congé de 90 jours dont il ét~it titulaire, 

N' 250 du 14 déeembre 1936, - L'instituteur .Johnson 
Romuald, du cadre commun secondaire de l'A. O. F., 
précédemment en service au secteur scolaire de Lomé, 
est affecté au cabinet du gouverneur des colonies. 
administrateur supérieur du Togo, pour eompter 
du 1" janvier 1937, 

Sanctions discipUoaires 
" Par décision n" 269 en date du : 

30 décembre 1936. ~ Les punitions suivantes sont 
infligées· aUx infirmIers. en service au secteur de 
prophylaxie de Pagouda : 

2 jours de suspension de solde li l'infirmier de 
4' classe Adote Vincent pour s'êt're absenté de son poste 
sans permission; 



22 ]OUl<NAL OFFICIEL DU TERRITOIl<E DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 1er janvier 1937 

8 jours de suspension de s~lde à l'infirmier de 
4-~ classe Kougbtenou Alphonse. pour refus de prendre 
son tour de garde ~ 

6 jours d.e suspension de solde à l'infirmier de 
5c ,classe Gnassounou Léon, pour inexécution d'un 
ordre reçu. 

FORCES DE POLICE 

ARRÊT};' N° fOO portant inscription au tableau 
d'avallcement pour f937 (garde indigène police 
municipale et sttreté). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFIClER DE LA LeOiON D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 

déI?enses administratives du Togo; 
Vu Farrêté nO 332 du 27 mai 1933 créant un -peloton de 

dépôt de la garde indigène; 
Vu l'arrêté nf) 467 du 15 aoÎlt 1933 réorganisant la garde 

indigène; _, 
Vu l'arrêté nO 66 du 31 janvier 1934 portant règlement sur 

la solde et les allocations accessoires des agents ùes forces 
de police servant dans la garde indigène; 

Vu la décision nO 227 du 2 décembre 1936 nommant une 
commission; 

Vu le procès-verbal nO 595jDa du 16 décembre 1936; 

ARRETE: 

A RTICL-E PIŒM.IER" - Sont inscrits au tableau d'avan
cement de j'année 1937 (garde indigène) : 

fO - Pour le grade d'adjlidant : 

1 - Nam, brigadier-chef de 1" classe, N' MIe 396, du 
peloton du nord, 

2 Koffi, brigadier-chef de l" classe, ·N' MIe 26, du 
peloton du centre. 

z" - Pour le grade de brigadier-chef de f" classe: 

1 - N'Guissa. brigadier-chef 2' classe, N' Mie 395, du 
peloton du centre. 

2 - ~'1ora, brigadier-chef 2' elasse, N' Mie 830, du 
peloton du nord. 
. 3 - Afo Takété, brigadier-chef 2' classe, N' Mie 391, 
du peloton du sud. 

4 - Bessi, brigadier-chef 2'. classe, N' Mie 1013, du 
peloton du centre, 

3' Pour le grade dé brigadier-chef de 2' classe : 

1 - Esso, brigadier de 1" classe, N' Mie 1012, du 
peloton du nord, (déjà inscrit au tableau de 1936). 

2 - Borma, brigadier de 1" classe, N' Mie 899, du 
peloton du nord. 

3 - Garba l'ifani, brigadier de 1"' classe, N' l'tUe 104, 
du peloton du centre. 

4 - Kouma, brigadier de 1~ classe, N' MIe 1085, du 
peloton de dépôt. c 

5 - Salou Boulala, brigadier de 1" classe, N' MIe 1084, 
du peloton du sud, 

4" - Pour le grade de bn9:adier de ,n class~ : 

1 .- Tiekoura .Bougono. brigadier de 2' classe, N' Mie 
347, du peloton du centre, (déjà illscrit au tableau de 
1936).. 

2 - Bola, brigadier de 2' classe, N' Mie 220, du pelo
ton du sud, (déjà inscrit au tableau de 1936). 

3 - Doug., brigadier de 2' classe, N' Mie 964, du 
peloton de dépôt. 

4 - Tengande, brigadier de 2' classe, N·;\lIe 292, du 
peloton du centre. 

S - Doha Dotoba, brigadier de 2' classe, N' Mie 200, 
du pe-loton dù centre. 

6 - Kombate, brigadier de 2' classe, N" MIe 940, du 
peloton du nord. 

5' - Pour le grade de brigadier de 2' classe 

1 - Adama, garde 1" classe, N' Mie 968, du peloton 
du nord, (déjà inscrit au tableau de 1936). 

2 - Nana, garde 1" classe, N' MIe 801, du peloton 
du centre, déjà inscrit au tableau de 1936, 

3 - Abinata, gl1rde 1" cl;'sse, N' Mie 354, du peloton 
du centre, déjà inscrit a,u tablea'u de 1936. 

4 AI.ssane Il, garde 1"· classe, N' Mie 693, du 
peloton du nord, déjà inscrit au tableau de 1936,. . 

5 - Betti, garde de 2' classe, JI\" ~lIe 446, du peloton 
du nord, 

6 - Somalla Safié, garde 1" classe, N' MIe 576, du 
peloton du centre. 

7 Kokou, garde 1" classe, N' MIe 2, du peloton du 
sud. 

g - Kotljovi François, garde 2' classe, N° Mie 988, du 
peloton de dépôt. 

9 - Seyni, garde 1" classe, N" Mie 1091, du peloton 
du nord, 

10 Langbe, garde 1" classe, N° Mie 911, du peloton 
du sud. 

11 - Abodji, garde 1" classe, N' Mie 302, du peloton 
du centre.. 

12 - Baligui, garde 1" classe, N' Mie 702, du peloton 
du centre. 

13 - .Biraïma, garde 1" classe, N' MIe 309, du peloton 
du centre.. 

14 - Zato Agbandabo, garde 1" classe, N' MIe 712, 
du peloton du nord. 

15 - ToI Sondé, garde 1" classe, N" Mie 307, du pelo. 
ton du centre. 

16 - Adohi, garde 1n classe, N' MIe 153, du peloton 
du nord, 

6· - Pour gardes de 1" classe .

1 _. Douti II, garde 2' classe,' N' MIe 698, du peloton 
du centre, déjà inscrit au tableau de 1936.. 

2 - Aiba, garde 2' classe, N' Mie 653, du peloton du 
centre, déjà i.nscrit au tableau de 1936. 

3 - Kagnita, garde 2'. classe, N'.Mle 679, du peloton 
du sud. . 

4 - Massiana, garde 2' classe, N' Mie 6;;9, du peloton 
du sud. 

S - Oussayni, garde 2' classe, N' MIe 1069, du pelo
ton de dépôt. 

6 Boukari Sama, garde 2' tlasse, N' Mie 74\), d .. 
peloton du cèntre. 

7 - Dienya Ouribalé, garde 2' classe, N' MIe 295, du 
peloton du centre. 

8 - Kali Lima, garde 2' classe, N' Mle971, du peloton 
du nord. 

9 - Yada Défalé, garde 2' classe, N' Mie 753, du pelo
ton du nord. 
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,10 - LaIe, garde 2' classe, N' MIe 811, du peloton 
du sud. 

11 - Assimin, garde 2"classe, N' MIe 759, du peloton 
du sud. 

12 - Kirsama, garde 2' classe, N' MIe 1094, du pelo
ton de dépôt. 

13· - Baba Kéïta, garde 2' classe, N' Mie 982, du pelo
ton de dépôt.' ,•14 - Gberogbere Laré, garde 2' classe, N' MIe 826, 
du peloton du centre. 

15 - Ounana, garde 2' classe, N' MIe 965, du peloton 
du centre. 

16 - Binalama, garde 2' classe, ,N' 1\>lIe 247, du pelo
ton du nord. 

17 - Telou, garde 2' classe, N' Mie 1058, du peloton 
de dépôt•. 

18 - Arreto, garde 2' classe, N- MIe lOS8, du peloton 
de dépôt. 

19 - Yente, garde 2' classe, N' Mie 663, du peloton 
du centre~ 

20 - Lambon;, garde 2- elasse, N' ,VIle 1034, du pelo
ton du eentre. 

21 - Dossa, garde 2' classe, N' MIe 1036, du peloton 
du sud. 

22 - Sakp.na, garde 2' classe, N' JlUe 983, du pelo
ton du nord. . 

23 -- Bonkpass~ Il, garde 2' classe. N' MIe 967, du 
peloton du centre. 

24 - Alfa, garde 2' classe, N' MIe 689, du peloton du 
centre. 

25 - Badi Douti. garde 2' classe, N' MIe 822, du pelo
ton du sud. ' 

26 - Naki Mago, garde 2' classe, N' Mie 869, du pelo
ton du sud. 

27 - Barck Lambou, garde 2' classe, N' MIe 825, du 
peloton du sud. 

ART. 2. - Sont inscrits au tableau d'avancement 
de l'anné'e 1937 (police munid pale) : 

t' - Pour le grade de brigadier-chef de 1" classe .. 
Kedessem, brigadier-chef de 2' classe, N' MIe 404. de 

ln police mu~icipale. 

2' _. Pourle grade de brigadier de 2' classe, 
1 - Marna Ouro. garde 1~ classe, N' JlUe 991, de 

la police municipale. 
2 - Nassi, garde 1A classe, N' MIe 820, de la police 

municipale. 
3' Pour garde de tN. classe: 

1 - Zekpa Joseph, garde de 2' classe. N' MIe 997, <le 
la police municipale. , . , 

2 - Bainm Ah.madah, gardé' de 2' classe, N' MIe 956, 
de la police municipale. 

3 ~-~ Yacoubou Katambara, garde ite 2/\ dass~: 
N' Mie 950, de la police municipale. . ""',. 

4 - Nagou Lamboni, garde de 2' classe, N' ~Ie 924, 
de la police municipale. 

5 - Sonia, garde de 2' classe, N' MIe 918, de la police, 
municipale. 

ART. 3. Sont inscrits au tableau d!avancement 
de l'année 1937 (service de \1' s6reté) : 

" - Pour le grade de brigadier de 1" classe: 
Kombate, brigadier de 2' classe, N' Mie 646, de 

]a sûreté. 

2' - Pour le grade de brigadier de 2' classe' 
Sossou Emile, garde de 1" classe, N' MIe 935, de 

la sÎlreté. 
3- - Pour garde de 1" classe; 

1 - Dasio Firmin, garde de 2e classe, N° MIe 1037, 
de la sûreté, 

2 -- Kouassi Il, garde de 2' classe, N' MIe 865, de 
la sÎlreté . 

ART: 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1936 

MONTAGNÉ. 

ARRÊTÊ N° tOl portant engagements -rengage
ments - permissions - congé et licellclemellts t!.ans 
les forces de police. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOlON n'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portaot réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu Farrêté nO 332 du 27 mai 1933 créant un peloton de 
dépôt de la garde indigène; 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933 réorganisant la garde 
indigène; 

Vu l'arrêté na 65· du 31 janvier 1934 portant règlement 
g~néral SUr le service dans la compagnie de milice; . 

Vu les arrêtés nO 66, 67, 68 et 69, du 31 janvier 1934 
portant règlement sur la solde et les allocations accessoires 
des agents des forces de police; 

Vu la transmissIon na 1158 du 27 novembre 1936 du com
mandant du cercle du centre j . 

Vu la transmission nO 2180 du 7 décembre 1936 du com
mandant de cercle du sud i ;,. 

Vu la lettre nO 1063 du 11 décembre 1936 du commandan't 
d~ cercle du nordj 

Sur la proposition du capitaine, commandant les forces de 
police; 

1 0 
- Campi/gnie de 'milice 

..' Engagements 

ARRÊTE 


ARTICLE PREMIER. - a) Sont engagés à compter 
du 1eT janvier 1937, après stages de 1 et de 2 ans ac<::om
plis (cat. A. et B.) : ' 

Comme caporal: 

Pour une durée de 3 ans: 

Koussemou Antoine, caporal stagiaire, N' 1I11e1l11461/ 


A. D. de la P. C, Lomé. 
Kpatchazi, caporal stagiaire, N' MIe M/415/B. T. de 

la P. C. Lomé. 

Comme milicien 2" ·c/asse ,

Pour une durée de 1 an : 
Akparama, stagiaire catégorie A., N' Mie Mj464IA. T. 

de la 4" section de milice Anécho. 
Adjima Gourma, stagiaire eatégorie A., N° Mle 

MI466/A, C. de la P. C. Lomé. 
Kiki Danoumé, stagiaire catégorie A. N' MIe lIt/465/ 

A. D, de la P. C. Lomé. 
Sandon Herman, stagia'ire catégorie 8., N' lIlle M{419/ 

B. T. de la P. C. Lomé. 
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Yobo, stagiaire catégorie B., N' Mie JVI/416/B. T. de 
la P. C. Lomé. 

b) - Est engagé comme milicien de 2e classe pour' 
une durée de 1 an à compter du 1~" février 1937, après 
stage de 2 ans accompli (catégorie B.) le stagiaire de la 
catégorie B. Sondo, N° Mie Mf423fB. T. de la 4'section 
de milife d'Anécho. 

Rengagements 
ART, 2. Sont rengagés POUl" une durée de 1 an à 

compter des: 
1~' janvier 1937. Bekoutare, milici~ri 2= classe, 

N° MIe Mj134jB. T. de la 4' section milice Anécho. 
Pour Une durée de 2 ans; 
1<r février 1937. - Guidote, milicien 2~ classe, Nt) Mie 

Mi351jA. D. de la 4° section milice Anécho. 
10 février 1937. - NiHlo, milicien 2C' classe, N~ At1e 

Mj216!A. T. de la 4' section milice Anécho. 
Pour une durée de t an : 
9 février 1937. - Adjahoudi, milicien 2' classe, 

N° MIe M!209/A. T. de la 4' section milice Anécho. 
13 février 1937. - Gambognon. milicien 1 re classe) 

N° MIe M/217/A. D. de la 4' section milice Anécho. 

Permissions 
ART. 3. - a} Une permission de30joursà compter 

du 15 décembre 1936 avec solde de présence, délais de 
route non compris et avec la gratuité du transport pour 
lui et sa famine, est accordée aU sergent-ehef Kpan~ 
tagnon:i N° ,Vile M/63/B. T. de la P. C. Lomé, pour ~n 
jouir à Niantougou (cercle du nord). 

b) - -Une permission de 30 jours à compter du 
16 décembre 1936 avec solde de présence, délais de 
route non compris et sans la gratuité du transport, est 
accordée au milicien de 2e classe Kouassi Georges, 
N° Mie M/391/B. T. de la P. C. Lomé, pour en jouir à 
Anécho (cercle du sud)._

.:.....--- 

il" Garde indigèttt: ; 
gengatfiinents 

ART. 4. -' Sont rengagés pour 1 an à cqitlP.tllr des: 
1er janvier 1937, -Sounouvou Pierre j garde 2e classeJ 

N° Mie 1102, dû détachement police de Lomé. 
Gnama, garde 2' classe, N° MIe 926, du détachement 

police de Lomé, 
5 janvier 1936. - Zekpa Augustin, garde 2' classe, 

N° MIe 856, du détachement police de Lomé. 
l" janvier 1937. Niangoulam, adjudant-chef 

2" classe, N° MIe 901. du peloton du nord (subdivision 
de Sokodé). 

Mahomha, brigadier-chef 2' classe N° Mie 1081, du i! 
peloton du nord (subdivision Sokodé). 

Djafala, garde de 2' classe N° Mie 692, du peloton du 
nord (subdivision Sokodé). 

1" février 1937. - Debaba, garde de 2' classe N° Mie 
942. du peloton du nord Çsubdivision Sokodé). 

10 janvier 1937. - Zato Agbandaho, garde de l"clas
se N°-Mie 712. du peloton du nord (subdivision Sokodé). 

Congé - Permission 

ART. 5. - a} - Un congé de 2mois à demi-solde pour 
compter du 15 décembre 1936. délais de route nOn 
compris et avec la gratuité du transport pour lui et sa 

famille, est accordé au garde de Fe classe BoukHri III, 
N" Mle652, du peloton du centrè(subdivision Atakpamé) 
pour en jouir à Goudoga-Bogou - cercle du nord. 

h) -- Une per~iss!on de.30 jours à compter du 
1er janvier t 737. délais de route non compris et sans la 
gratuité du transport est accordée au garde de 2e classe 
Sembikou, N° Mie 1018. du peloion du sud (subdivision 
de LoméJ(i pour en jouir à <Niantougou - cercle du 
nord. 

Licenciements 

ART. 6. -S::mt licenciés pour fin decontratà compter 
des: 

1er janvier 1937. - t\'lissa II, garde 2e classe N° àUe 
870, du détachement police Lomé. 

Kout0ba. gar,de 2< classe N° Mie 873, du détachement 
police Lomé. 

5 janvier 1937. - Adjamoure, garde 2' chisse N° Mie 
871, du détachement police Lomé. 

1e,. janvier 1937. Boukary 1, garde 1re classe Mie 
921, du peloton du nord (subdivision de Sokodé. 

Le garde de..1i"e classe Boukary l, <mnserve seS droits 
à une pension éventuelle de retraite {16 ans - 3 mois 
de services d~ns les forces de po1ice du Togo. 

ART, 7. - Le présent arrêté sera enregistré, conlmu
niqué .et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 âécembre 1936 

MONTAGNÉ. 

ACTES DIVERS 
(INSERTIONS SOMMAIRES) 

Tarifs de transport du cbemin de fer 

Par arrêté n° 288 du 3 août 1936 approuvé par 
dépêche ministérielle n° 3426 du 27 novembre 1936 
le paragraphe VIII de l'article 136 bis de.,:Jarifs de 
transport par chenlin de fer des voyageurs et-des mar
chandises est supprinlé. . 

Par arrêté nO 289 du 3 août 1936 approuvé par dépêche 
'. 	 ministérielle N° 3426 du 2.7 novembre 1936estapprouvé 

le tarif spécial provisoire de petite "\.·itesse ci-après pour 
le transport d'amandes de karité sur le revenu du 
chemin de fer du Togo. 

Tarifspécial provisoire P. V.B. applicable du 1" juil 
let 1936 au 30 septembre 1937. 

AMANDES D"E KARITÉ 

Les amandeS' de k~d~ seront transportées aux prix: 
et conditions suivants d'une gare quelconque à une 
~are quelconc!pe .. 

.:Il 
Par cxpêdiriun d'au moins. P~lr wagun chur. 

I)rix par tOJlnt:. et par gé d'lHl moins 
i.OOO Kg~. ou100 Mgs. ou 1.000 Kgs,. pu,kiiomèt-re. 

payant'pQut , puyant pour cel 
.00 poids 

,. '." 
pn yant pour 

' poids , 
1 

ce pnids 

-'-1 
de oà 60 kilom. . é},35 :·055 0.451 
de61 à 120  O.l'io 0.40! 
de 121 à 200  .0.40 0.30 

0.15Il ail delà de 200-. 0.30 0.20 
. .fu 
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CONDITION D~APPLICATION 

1 - Les expéditions de 100 kgs. et de 1.000 kgs. sont 
soumises ,aux conditions générales dJapp1ic~tjon des 
tarifs généraux P. V. 

Il - Les chargements p;lr ,""agan complet sont sou
mis aux conditions d'appliéation des tarifs spéciaux de 
petite vitesse (ART. 149 à 160 du tarif). 

Par arrêté nO 290 du 3 août 1936' approuvé par dépêche 
ministérielle n° 3426 du 27 'novembre 1936. . 

Est annulé pour compter du 1:" juillet 1936 le tarif 
spécial P. V. n° 12 bis. article 144 bis des tarifs .des 
chemins de fer d4 Togo. ' 

Est approuvé le tarif spécial A :de petite vitesse cÎ

après pour les transports de palmistes: 

TARIF SPECIAL PROVISOIRE Ar 

ApPLICABLE DU 1" JVILLET 1936 AU 30 SEPTEMBRE 1931 

PALMISTES 

Les palmistes sont transportés. de toute gare à toute 
gare,.aux prix et conditions ci-après': ' 

BARÊME APPLICABLE 1 

Pat expédition Par wagon r:oru-I 
d'au moins plet chargé d'au 

11.000 kg'h on pa moins7.000kgs.; 
: 	 yant pour çe ou payant pour: 

poids ce poids 

de 0 il 60 kilomlltres 0.35 
de 61 à 120 

0.45 
O)fIl 0.25 1 

au delà de 120 -  0.30 ~ 
CONDlT,IO;"o/ n'APPLICATION 

Les expéditions d'a.,. moins 1.000 kgs. ou payant 
pour ce poîds sont soumises, aux conditions d'appli 
cation des tarifs généraux de petite vitesse. 

Il Les chargements par wagon sont soumis aux 
conditions d'application des tarifs sp~ciau;x de petite 
vitesse (AR'!'. 149 li 160 du recueil des tarifs). 

Tarifs de venle de l'énergie électrique pour le premier 
semestre 1937 

Par décision nO 245 du: 
9 décembr,e 1936. - Les valeurs des index entrant 

dans la formule de réajustement des ta~ifs de vente de 
rén~rgie électrique sont fixées coQlme' s~it pour le 
premier semestre 1937 : 

t;1(~,1919 
765,566' 

M' 	 1,724 
At' 	 1,3233 
1° 	 387,50 
Ji 	 335,00 

En application d!, ces coefficients, les différents tarifs 
à mettre en vigueur pendant le premier semes,,"e 1937, 
sont ainsi déterminés:., . 

. 1 Prix du' K. W, H. lumière: 3,87 
l' - pou·r Lomé Prix du K. W. H. force 3,05 

K. W. H. lumière: 4,27
2· - pour Anécho 1 Prix d'u 

Prix du K. W, ft. foree· 3,46 
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Interdiction de séjour 

Par arrêté nO 83 du ; 

9 décembre 1936. - Le séjour des ce:~les du s~d et 
du centre est interdit pendant deux années. durée fixée 
pa;:-Ie jugenlCnt 11° 21 du 6 juin 1936 rendu par le tribu
nal de let" degré de PaUmé au nommé SessÎ Pierre dit 
Akpe, âgé de 27 ans environ. né à Abomey (Dahomey). 

N° 90 du 19 décembre 1936. - Le séjour du territoire 
du Togo est interdit pendant dix années, durée fixée 
par le jugement n° 3 rendu le 6 janvier 1936 par le tri 
bunaldu 1-' degré de Lomé, au nommé Assogba Pierre} 
né à Oovicogbé, Dahomey, vers 1900, de feu Assogba 
Jean et de feue Anagonou, 

Le séjour de la subdivision d'Anécho est interdit 
pendant trois années t durée fixée par Farrêté rendu le 
10 décembre 1936 par le tribunal Golonial d'appel de 
Lomé, aux condamnés suivants: 

1" - Mihesso dit Gaglo, né vers 1904, à Ahépé 
Apédomé t cerele du sud l de feu YOVQ Avegnon et de 
Gnasseni; 

2' - Koudjodji dit Sele, né vers 1918. à Ahépé 
Apédomé, de feu Yovo Avegnon et de Gnodegbe. 

Epizootie 
Par arrêté nO 91 du : 
~7 décembre 1937. - K_t et demeure rapporté l'arrê

té n° 83 du 16 février 1936 déclarant infecté de peste 
bov.ine le canton Korbougou (subdivision de Mango 
cercle du ~ord). 

Commissions 

Par décision nO 251 du : 

15 décembre 1936.. ' Une commission composé de : 

M,M. de Saint Alary, inspecteur des affaires admi
n\stratives ',r • Président 

Membres: 
.Monragues, chef du bureau des affaires politi 

q ues, économiques et sociales, 
Sanson, chef du bureau des finances, 
Siro, délégué du chef du service de l'enseigne

ment 
R,P. Lingenheim,· directeur des écoles de la 

mission catholiq ue, 
Carrière, directeur des écoles de la mission 

évangiJiquc:, 
_	se réunira sur la convocation de son préside:nt afin 
n'examiner la situation actuelle de l'effectif des mQni~ 
teurs subventionnés des missions évangiliques. 

Commission de elauement 

Par décision n ù 256 du : 

21 décembre 1936. - Les différentes commissions 
d'e clasement du personnel européen des cadres loca~x 
du Togo régi par. les arrêtés susvisés, se réuniront sdr 
la convocation de son président aux bureaux du gou
vernement à Lomé, en vue d'établir le tableau d'avan
cement dudit personnel pour l'année 1937. 
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Ces commissions sont composées de la .façon 
suivante: 

Pour toutes les cOlnmÉssiolls : 

M. 	 Foursaud, administrateur de 3' classe des colo
nies, chef du cabinet du Gouv~("neur admÎnis
trateur supérieur ilu Togo . Président· 

àl. Sanson, administrateur-adjoint des CQ- t AI b 
1OUles, c e u ureau es tnances,· 	 h f d b d f' ' ",em re 

M. 	 Chabanon, élève-administrateur des 
colonies . Seèrétaire 

SERVICES CIVILS (8 heures). 

-4'A.M. D)Azcona, adjoint principal de 1'" classe des 
servÎces civils, .-. 

Lauqué, adjoint principal de 2' classe des 
services civils. 

ENSEIGNEMENT (8 h. 30) 

M. Le chef du service de l'enseignement ou son 
délégué. 

Mme Siro} instltutrice principale de 1re classe. 
Mme> Patanchon, institutrice principale de 2e classe. 

AGRICULTURE (8 h. 40) 

M.M. 	Le cbef du service de l'agricultu-re ou. son 
délégué. 

Fontaine. conducteur principal de 2" classe. 
Gaillaguet, conducteur principal de .2" classe. 

"TRAVAUX PUBLICS - T. S. F. GilOMÈTRIlS (vers 8 h. 4;5) 

M.M. 	Le chef du service des travaux publics ou son 
délégué, 

Brassard, ingénieur chefde station b.ors classe. 
Lhuissier~ chef ouvriel· (:fart de 1re classe. 

CHEMIN OE FER (9 h. 15) 

M.M. 	Le chef du service du chemin de fer ou s.on 
délégué. 

VeuiHet 1 inspecteur de 1"· classe. 
Nouyel, inspecteur de i~" classe. 

POLlcE(9 h. 30) 

i\1.M. 	Le/chef du service de police et de sûreté. 

Ginet," inspecteur~adjoint de 1" classe. 

VenflnCe, inspecteur-adjoint de 3'" classe. 


Par dé~ision nO 257 du : 

21 décembre 1936. - Les différentes commissions de 
-classement du personnel indigène régi par les arrêtés 
susvisés des 24 mars et 1H mat 1934 se réuniront sur la 
convocation de .leur président aux. bureaux du gouver
nement à. Lomé l en vue d'établir Je tablenu d'avance
ment dudit personnel pour l'année 1937. 

Ces cQmmissionssont composées de la façonsuivnnte; 

Pour toutes les com,,!/sslons 

.\I.M. Foursoud, administrateur des colonies. chefdu 
cabinet du gouverneur, administrateur supé
rieur Président 

Sanson. administrateur~adjoint des colonies 
chef du bureau des finances Membre 

Chabanon, élève-administrateur des 
colonies . Secrétaire 

ENSëIGNEMEN1' 

Le 'chef de service de renséi~nement ou son délégué 

a} Instituteur (Enseignement officiel) 

M.M. Tokou Michel, instituteur-adjoint de
• iN! çl"asse. ~ ~'>_' 


AjavoR Henri, inst.it.t.iteur-adjoint?e 3 11 cla,sse. 


b} Moniteurs (Enseignement officiel) 

AgOOlcsSOU Lucien 1 monit.eur de 2" classe. 
Sinzoga.n Léonard,.)lloniteur de 3- clas~e. 

ENSElGNE~ENT PRIVÉ 

R,P, Lingenhein, directeur des écoles catholiques. 
.M.Tt1. Carriere, directeur des écoles protestantes. 

David Albert, instituteur-auxiliaire de 1-:+dasse. 
(M.C.) 

Klou Samuel, j-nstituteur-auxiliaire de 1n dasse. 
(M.E.) 

Amadou Edouard, moniteur de2·c),lsse. (!\I.e.) 
Ataklo Samuel. moniteur de 1'" classe. ("'I.E.) 

AGRICULTURE 

. Le chef de service de l'agriculture ou son délégué 
M.M. 	Hunsihoue Anatole Samson, moniteur auxi

liaire de 2· classe. 
Kloutse Joseph, moniteur auxiliaire de 2" classe. 

DOUANES 

M.M, Toqué. chef du service des douanes. 
Amerdigg, commis de 2" cl~sse des douanes . 

.~" Pietri Lazare. préposé de 2e classe. 

1:t.'l'.T. 

Le chef du service des P.T.T. ou·son délégué. 

a) COlnmÎs: 

M.M. 	Kagni Karl. commis principal de 3" classe des 
P.T.T. 

Gaba Alto, comn,is de 2' classe des P.T.T. 

b) Survûllanls : 
Gonçalves Réné. commis de 2'c1asse des P.T.T. 
Amedowokpo. surveillant de 1'" classe des 

P,T.T. 
c) f.àcleurs : . 

. Ajavpn Joseph, facteur-chef de 3- classe des 
P.T.T. 

Sonokpon 	Magnidé, facteur de 1"· classe des 
P.T.T.' 

SANTf.' ~ 	 , 
Le chef du servi"" de santé ou son délégué. 

a) Aùles-lnédecÎns : 

l\1.M. Evenamede Pierre l aide-médecin de 2" classe. 
Adigo Dorothée, aide-médecin de 2' classe. , 

b) infirmiers: 
M.M. 	 Sodji K;ouassi Florence, infirmier-major de 

311 classe, 
Lade Cléophas, infirmier-ihajor de 411 classe. 

c) Gardes ,d'hygiène: 

Lafonekou Samson, brigadier-chef de 1" classe, 
Viotay Frantz~ brigadier,-chef de 2' classe. 
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COMAIIS D'AD,\UNISTRATU)N 

M.M. d'AmeÎda Charles, ;ommis d'administration' prin: 
cipaI de 5" classe. • 

Adjîvon' 	Sévérfn, commis d'administration prin
cipal de 6! clas~e. "f': 

. btTIZR~RÈTES 

Ahamad.h JérÔme, interprète de 1" classe. 
Vincent Jea~t interprète de 3" cla$Se. 

POLICE 

M.M 	 d'Azcona, chef du service de police et de silrcté. 
f}eckon Cosme, inspecteur-auxiJiaire de police 

de 5",classe. , 
Akpokli 	Charles. inspecteur-auxiliaire de po'lice ' 

de 7'" classe. 

Achede Pierrot, brigadier-planton de 1~" classe. 
Orogbo Jean, 'brigadier-planton de 1" classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

M.M. Le chef du service des travauv publics ou son dé- l 
légué. 

Ama'dou Moise, maître ouvrler de 4'" classe. 
Kpodar Assiogbor. ouvrier ~e ln classe. 

,MÉCANICIENS CONDUCTEURS 

M.~t. Le chef du service des travaux publics ou 
son délégué, 

Latevi Tevi. mécanicien-conducteur prindpalde 
2< classe. 

Boundjou Bassari, mécanicien-conducteur prin~ i 

cipal de 4· classe. 1 

PERSONNEL DES CHEMINS Da },'ER nT DU WHARF 

Lè chef de service d~s chemins de fer et du wharf ou 
délégué. 

M.M. 	AdotévÎ Hubert. maître ouvrier de 1" classe. 
Mensah Joseph, chef de station de 3' classe. 1 

il
,CANOTIERS 

M.M. 	Dognon Edo, rnaltre principaL 

Ametepe James, quartier-maître. 


Par décision nO 261 du : 
23 décemhre 1936. - La commission de classement 

. du personnel de. trésorerie du Togo prévue à l'article 
22 du décret du 6 aoilt 1921 et composée de : ' i 
M.M. 	Foursaud, administrateur des coJoni~s. chef du " 

cabinet 4u gou,:erneur) administrateur supé :1 

rieur 	du Togo, Président 
Gaborit. payeur de 2~ classe rempla- i 

çant: .le trésorier payeut du Togo, i 

Sanson, .. a~ministrateur-adjolnt de 1 
2'" classe ch~f du bureau des finances t , Memhres 

Pt:adier, payeur de ln classe de la, 
trésorerie du Togo, . 

Cha banon. él~ve--administra teur sec ré
tai re (sans vobt dél ibérative). ! 


se réunira sur la convocation de son président dans les 

bureâux du gouvernement à Lomé en vue de procéder 

à l'~tablissement du tableau d'avanc'ement du pefson~ 


nel du cadre de la' trésorerie du Togo pourl'année 1937. 


N° 263 du 24 décembre 1936. - La commission prévue 
à l'article 3 de l'arrêté du 31 janvier 1934 composée de : 
M.M. 	Le chef de cabin'et du gouverneur des colonie$, 

administrateur supérieur du Togo Président 
Le chef du bur.eau des finances, l 
Le chef du service des P. T. T, on 1u , 

' 	 \ ",emIJresson délégue, 
Le receveur des p. T, T'$ \ 
Le chef du bureau du personne) Secrétair.e 

se réunira sur la convocation de son président! en vue 
«le, statuer sur les propositions faites en faveur du 
personnel des P. T. T. pour l'attribution des primes. 
de rendement. 

DOMAINES 

Par arrêté nO 89 du : 
15 déçembre 1936. - Est approuvée l'attribution 

provisoire au conseil d'~idministration de la mission 
catholique du Togo d'un terrain domanial de la conte
nance de dix hectares, (10 ha,) sis à Mango cercle du 
nord immatriculé au Iivre-fo-ncÎer du territoire du Togo 
vol. 1 N' 56 aux conditions stipulées dans le cahier des 
charges préaJable à la mise en adjudication et moyen-.. 
nant le prix de mille francs, 

AVIS 


de vente aux enchères d'un dernier lot du centre 

commercial de Mango 


Il 	sera procédé le samedi 27 marS 1931 à 9 heu res, 
en la 	salle de délibération de la mairie de Lomé, à la 
vente aux enchères publiques. au plus offrantet dernier 
enchérisseur, d'un lot compris dans Je lotissement du 
centre commercial de Mango : 

N' du lot Superficie Mise à prix 

12 9a,60 960 frs. 
Le prix.~prindpaI et les frais accessoires seron~ paya

bles à la caisse du receveur des domaines à Lomé dans 
les huits jours qui suivront la notification de .'adjudi
cation. 

Les personnes désireuses de prend re part à J'adjudi
cation devront obligatoirement en aviser ~r lettre 
M. l'administrateur-maire de la commune-mixte de 
Lomé, dans un c;iélai de deux mOls à compter du jour 
où paraitra le journal officiel portant insertion du pr-é
sent avis, 

Pour communication du cflhÎer des charges. consul
tation des plans et tous renseignements. s'adresser au 
bureau des domaines à Lomé et à la' 5ubdivision de 
Mango (cercle du nord). 

Lomé, k15 décembre 1936. 

Le receveur des domaÎnes 
PEYROTTES. 

AVIS 


de vente des objeb abandonnés 


Il sera procédé le jeudi 25 février il 11 heures dans 
la cour du magasin de l,a'petite vitesse du chemin de 
fer du Togo à Lomé, à la vente aux enchères publiques 
au plus offrant ct dernier enchérisseur des objets ci
apr:ès désignés abandonnés depuis plus de 6 mois. 
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DATE 
GARE GARE DATEIIN" D'EXPÉ DE D'ErfTRËEEXPÉDlTIUCE DESTJNATAIREornON 

L'EXPÉOITION! 

, 
11-3-36 Lomé 17-3-36, 202 Assahoun 

14943 2-3-36 Lomé 7-4-36Allécho 
Lomé G.V.- Epave 25-3-36 

- -- -
An écho4779 29-8-36 7-f-36 

,; - Lomé G.V. 9-5-36-
-
,

-- -
-- -

Atakpamé1 198 4-4-36 15-5-36Lomé 
, 93 10-4-36 Noépé Lomé 15-5-36 

15-5-36

L
216 Atakpamé I,..omé 

Nuatj:a 15-5-36Lomé 
,-'1: 135\ 

1 47_ A....' ..uk.p; Lomé 25-5-36__ :n~~: 1 

A ,,1. de bOfllage 

Le jeudi 25 février 1937 à huit heures, il ';era procédé 
au bornage contradictoire d'un immeu ble situé à Lomé, 
quartier n" 7, commune-mixte de Lomé~ cercle du sud 
consistant en un terrain ayant la forme d'un re~tangle 
portant~deux constructions l'une en briques cuites à 
usage de boutique, l'autre eh briques crues à usage 
d'habitation, couvertes en tôlc ondulée, dlune con
tenance de 2 ares 09 centiares, et borné au nord par 
l'avenue des alliés, à llest par terrain à Henry Tameda, 
au sud par terrain aux héritiers Akakpo~ à J10uest par 
le titre 368 de Lomé à Ernest Adahunu, dontl'immatri
cuIadan a été demandée par le sieur Anani Almeida, 
alias Nardse Anani d'Almeida t profession d'employé 
·de commerce, demeurant et domicilié à Lom~, suivant 
réquisition du 16 novembre 1936, n° 1011, 

Le vendredi 26 février 1937 à neuf heures. il sera 
-procédé au bornag~contradictoireJ'un immeuble situé 
au lieu dit « Dévikamé ,). ca~ton de Porto-Seguro 
·(subdivision d'Anécho) cercle du sud, consistant en un 
terrain en forme d'un polygone irrégulier, comphnté 
en cocotiers, d'une contenance de 12 hectares 15 ares 
09 centiares, et borné au nord et à l'~st par terrain à 
Agbegblony" Dogbé, au sud par la route Lomé-Anécho, 
à l'ouest pal' terrain à T('onou Amou; dontl'immntr·icu
lation a été demandée par Je sieur Kentzler Beno
Auguste, profession d'agent de commerce, demeur~nt . 
à Akusé (Gold-Coast) et domicilié au Togo, actueHe
ment à Atakpamé, agissant en son nom p'ersonnel , 
suivant réquisition du 16 novembre 1936, n" 1012, 

Toutes personnes intéressées sont invitées à yassister 
ou à s'y faire représent~r par un mândataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le COllservateur de la propriété fOllcière, 

PJ1YROTTES. 

NATURE DE LA MARCHANDISE 

" 

1 sac noix de coco - , 
1 sac de kapok , 
1 paquet éponge 
2 pagnes ordinaires 
2 chaises ordinaires 
1 malle 
1 sac éponge 
1 panier combustible 
1 sac kapok 
1 colis de deux cOQuères 

10 coquères 
1 porte en bois & 2 t'coêtl"es en hois 
2, pièces coquères 

DESTtNA1'AIRES 

-,",' 

Salomon 
Assiongbon 
, 

Jack 
jack 

,,",-

Edoé Titus 
Koudéou 
Franey Kouakou 
Salanli Badamassi 
Michel Amemàka 

Lomé, le 15 décembre 1936 

~Le receveur des do,naines~ 
PEYROn"Es. 

REUNIONS DU GONSEII; D'AD~INISTRATION 
DURANT LE 4< TRIMESTRE DE L'ANNEE 1936 

Le con~eil d'administration du Togo réorganisé par 
décret du 19 séplembre 1936 et aont la composition est 
la suivante: " 
i\1.M. Montagnê, gouverneur des colonies, administra

teur supérieur du Togo . . Président 
Thibault, proc'urcur de la république, 
Sansan. administrateu r-adjoint des colonies, 

chef du bui"eau des finances, 
De Saint Alary.. administrateur des colonies, 

inspecteur des affaires administratives. 
Peyrottes. receveur de Iienregistren;ent. des 

domaines et du timbre, 
Barette, membre citoyen françaisi titulaire, 
Eychenn~ membre,citoyen français. titulaiTe~ 
Curtat. membre citoyen français .. suppléant. 
Tros~ellYt membre citoyen français, suppléant, 
Adjavon, membre originaire du Togo. titulaire, 
Félicio de Souza t membre originai~e."du .Togo, . 

titu(aire, ,o. 

~;/est réuni aux dates ci-après dans" ~Ie' ~'ou;ant d~ " .. 
4<0. trimes~Ie ûe l'année 1936. 

l') - SÜKCE DU ,23 r;OVE1>m·RE 1936- ..~..~ 
O,dre du jotu"'. ' 

, rc affaire - Présentation d'un projet d'arrêté mettant 
cn vigueur les dispositions des 'articles"-47 et,50 de 
l'arrêté du 26 septembre 1934 portlll1t modification de 
rinspection des produits (conditionn.ement du maïs). 

2 C affaire Consultation du conseil sur l'i:nstitution 
au Togo dlun prélèvement sur l'or. 

3' affaire - Demande de remise gracieuse de dette 
présentée par l~jnfirmiè-re de 3~ dasse Justine Sodji 
Kielwasser licenciée pour inaptitude de l'école d~ 
médecine de Dakar, 

,r'affaire - RàtificalÎon de l'arrêté nO 18 du 28 O"eto
bre 1936 fixant le taux d'acceptati'on 'aes monnaies 
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:nnglaises dans les caisses publiques autorisées il les 
~dmettre. 

5" affaire - Présentation de""s états de distribution de 
··!onds afférents aU mois de novembre 1936. 

,.k 6' affaire """.. Présentation des états de distribution de 
" fonds afférent" au mQis de décembre 1936. 
~:. 	 .r affaire - Présentation d'un projet d'arrêté créant 
de nouvelles rubriques au budget spécial sur fonds 
d'emprunt. 

8r. affaire - Présentation d'un projet d1arrêté por~ 
tant m'OdificatiQn au texte de l'article premier dil ch.
4>itre XV.« Dépenses extraordinaires ») du budget 
·annexe du chemin de fer et du wharf du Togo. 

9~ affaire -- Présentation d'un p~ojet d'arrêté por-· 
tmlt autorisation de dépenses.al;l budget de la commune
mixte de LQmé, exerciÙ 1936. . 

'0' affaire - Présentation d'u'ri .prQjet d'arrêté modi
fiant le règlement concernant le mode de cession de la 
'quinine pr~ventive. 

1r allaire - Présentation. d'un procèsMverbal de 
~ert&. de médieaments établi par le pharmacien-' 
~apitaine, gestionnaire _"e la pharmacie d'approvi
'S}onnement de LOmé." .' 

12" affaire ....:- Présentation de diverses demandes de 
·dégrèvement". . 

13" affaire - Présentation du' corn pte de g~stion et 
:d'inventaire du magasin d'appr~visjonne~ents géné
'raux du budget annexe du chemin de fer' et du wharf 
pour l'année 1935. 

14' affaire - Présentation" d'un projet d)arrêté por
lant attribution définitive du lot nO 91 du lotissement 
indigène d'Ahanoukopé. 

15" affaire - Présentation dll plan de lotissement 
commercial de BliUa et du cabier des charges, 

,t6' affaire - Présentation .1~) ctun bail conclu aveC 
M. Adjallé, chef du canton d'AmQulivé - 2') d'~n 
'Contrat conclu avec Ai. Olympio en vue du réaménage
ruent du" terrain d'aviation de Lomé. 

lj affaire - Présentation de trois projets d'arrêtés 
,portant attr·ibution provisoire des terrains doman'i;ux 
sis' à Lomé aux nommés ".Amegah , 'Vovoe Blasiu~ 
Adangbé, Cyrus Kouevi, Pascal Emile. 

IS" ar/aire - Présentation du cahier .des charges 
.lJ"elatif à ,la vente dtun terrain domanial sis à Sokodé. 

1ge ailqÎre - Présen,tatlon de douze projets d'arrêtés 
portant attribution 'provisoire des terrains sis à 
..sansanné-M~rïgo. 

·ZO~ '"âffaire. ---:-"Présentation de"11 tra~sactjons doua
'nières . .:., 	

,,"" 


" . ",'~

".2,1" affaire. .:::.... lPrésentation. des dossiers d'affaires 

-Contentieuses el de remboursement de sommes În
'dûlnent perç~es"p~lr'le service des douanes, 

22e,aUaire. ~ ~fésentation (f!un projet d'arrêté com
pléta~t l'arrêté dl! 23 juillet 1935 fixant le tâux de la 
taxe su:f:;-Ie chiffre d'affaires et la taxe compensatrice. 

23".affaire. - ApprQbatiQn d'un projet de décret re
latif à l'indication d'origine de c~rtains produits étran
gers (tÎssus et toiles métalliques). 'd': 

241': affaire. - Présentation d1un projet d'arrêté por
tant modifications aux ar,ticles 161, 162,'163 des tarifs 
pour le transport des' \'oya,geurs et des marchandises 
'Sur.les chemins de fer du Togo. 

z5e altaae. - Présentation dl un projet d'arrêté au
torisant la régularisation du mode des transports effec
tués pour« l'œûvre du berceau ». 

z6e affaire, --.: Présentation d'un projet d~arrêté p~r
tant modifications aux tarifs du chemin de fer et du 
wharf et créant un tarif spécial pou r (a location des 
haches aux usagers du chemin de fer,. " 

zr affaÎre. - Présentation d'un projet dIa vis d'adju
dication pour la fourniture de divers jots de matières et 
objets nécessaires au service du chemin de fer et du 
wharf. pour l'exercice 1937. 

z8~ affaire. - Présentation d'un état de côtes irré
couvrables. 

2' ) SÉANCE DlJ 30 NOVEMBRE 1936 

Ordre du jour 

Unique affaire, - PrésentatiQn du projet de budget 
pou,' l'année 1937, ., 

3' ) SÉANCE DU 4 DéCEMBRE 1936 

Ordre du jour 

llllÎque affaire. - Présentation de projets d'arrêtés 
modifiant les droits de sortie perçus Sur les oléagineux 
et exemptant à l'exportation certains produits de la taxe 
sur Je chiffre d 1affaÎres. 

4° ) SÉANCE DU 15 DÉCE.IBRE 1936 _ 

Ordre du jour 

," affaire, - Présentation du projet du budget local 
..pQur·l'exercice 19:017, 

z- affaire. - Présentation d'un projet portant appro
bation du budget de la chambre de cOmmerce du Togo 
(exercice 1937). 

JI': affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté auto
rjsant Je remboursement des "'taxes perçues sur les ca
caos exportés instituées par le décret du 5 novem
bre 1933, consignées Il la caisse des dépôts et pour 
lesquelles il ne peut plus être délivré de certificats de 
franchise. 
~ affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté por

tant ouverture de créùits supplérilentaires au budget 
local et annulation équivalente au même budget. 

5" affaire. - Appmbation d'un projet de casse de pots 
en grès appartenant à la pharmacie d'approvision
nement de Lonlé. 

6- affaire. - Présentation d'un projet d'arrêté por
tant attribution provisoire d'un terrain domanial sis à 
Mango (cercle du nord 'j au cons,eil d'administration de. 
la mÎssiQn catholique du Togo. 

5' ) SÉANCE DU 26 mlCE>lBRE 1936 

Ordre du jour 

,~ affàire, - Présentation du projet de budget de la 
commune TtlÎxte de Lomé pour l'exercice 1937. 

2" affaire, - Présentation du prQiet de budget de 
l'exploitation du chemin de fer et ùo whar"f pour l'exer
cice 1937, . 

3'" affaire. - Présentation de projets d'arrêtés relatifs 
au retour aux villages de Porto-Ségourp, SewatchikoplÎ, 
et Gounkopé de certaines parcelles de l'ancien domaine' 
de Kpémé. ' 
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AVIS AUX. NAVIGATEURS. 

N"136. - MJ\1,lesnavigateurs, fréquentantleSaloum, 
sont informés que le coffre dtamarrage pour hydravions, 
récemment mouillé dans le port de Fourldiougne et si 
g"nàlé cOmme peint en noir; vient d'être pleint en blanc 
pour: ne pas être confondu avec un signa1 de balisage. 

Cours des .hanges 

Livre sterling .105,15 
Dollar. 21,40 
·Mark . 8,63 
Fral)c belge 3,61 
Franc SUisse. 4,92 

(Bourse de Paris du 24 décembre 1936)" 

COMMUNE MI)i:TE DE LOME 

ARRETE municipal il" 5 édiclant des mesures lem
poraires contre la rage: 

L'AD.'lImsTRATEuR El"f CHEF -DES COLONIES 


CHEVALiER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


AD)1I~ISTRATEUR-l'-lA1RE nE l.A COMMUNE MIXTE DE LOMÉ, 

VU rarrêté nù 577 du 20 novembre 1932 SUI" le fonctiou~ 
nement- des communes mixtes au Togo; 

Vu l'arrêté n" 578 du 20 novembre 1932 érigeant Lomé eu 
commune mixte; 

Vu l'arrêté municipal nI) 6 du 11 août 1933 pO:rtant intel"'
diction sous certaines conditions de )a circulation des chiens 
dans la ville de Lomé; , 

Vu l'arrêté municipal ni) 6 du 14 décembre 1934 sur 1a circu~ 
iatjon des chiens; 

Vu t'arrêté municipal nU 1 du 27 juin 1934 accordant un 
prime de capture des chien:s errant dans la ville de Lomé; 

Vul'arrêté municipal nO 4 sur la fourrière de Lomé; 

Attendu qu'une personne a été mordue dans le cercle du sud, 
par un chien errant suspect de rAge; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE~nER. - Tous les chiens circulant sur 
le territoire de la commune mixte de Lomé devront 
être wmuselés ou tenus.en lnisse pendant .deux mois 
à partir de ce jour, c'est-à-dit:e jusqu'au 26 février 1937 

'. inclus. . , 
Pendant le même temps il est interdit aux proprjé~ 

taires de se déssaisir de leurs chiens ou de les conduire 
en dehors de la commune si ce n'cst pour les faire 
abattre. 

ART. 2 - Les animaux de quelque espèce qu'ils soient, 
notamment les chiens. chats et singes atteints de rage 
constatée pu simplement suspects de rage doivent être 
immédiatement abattus; le propriétaire de l'anfmal 
enragé ou suspect est tenu, même en .l'absenee:d'un 
ordre des agents de radministration, de pourvoir à 
l'accomplissement de cette prescription. 

ART. 3 - Les chiens errants et tous ceux qui seraient 
trouvés sur le territoire de la commune, non munis 
d'un coUier portant le nom et le domicile de leu r maître, 
seront çonduits à la fourrière et abattus après un délai 

de quarante huit heures s~ils n'ont pas été réclamés et 
'si le propriétaire reste inconnu. 

Le délai est porté à huit jours pour les chiens avec' 
collier portant la marqu€" de 1eur~ maîtres~ { 

En cas de remise au propriétahè, cedernier sera tenU:. 
d'acquitter les fraÎs de fourrière, nour·riture, gardien- ,. 
nage et entretien conformément aux prescriptions.de.." 
l'arrêté n' 4 du 6 décembre 1934 sus-visé. 

ART. 4 -- Les infractions au présent arrêté seront 

pu~ies des peines prévues par lès règlement selon le

statut des contrevenants. 


ART. 5 - Toutes préscriptions contraires aux dispo-o. 

sitions qui précèdent, sont abrogées pendant la durée 

de mise en vigueur du présent arrêté. 


ART. 6 -, Le p~ésent arrêté 'Sera enregistré, commu~. 

niqué. affiché et pu~lié partout où beso'in sera. 


Lomé. le 26 décembre 1936 

MAaou~ 
Approuvé.' ,

Lomé, le 26 décembre 1936. 

L'Adminislra/eur SuPérieur du Togo, 
1>10NTAGNÉ 

ARRÊTÊ MUNICIPAL N' 4 modifiant l'arrélé mu

nicipql N' 9 du 2.3décembre 19.34 relatif ail se,vice

public d)mlèvement des vidanges. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEP DES COLONIES 

CHEVALfJ:;R DE LA LÉGION O'HONNEUk 

AD~llNISTRATEUR..:MAlRE DE LA COM~lUNE MIXTE DE LOMÉ. 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 déterminant la constitution 

et le fonctionnement des communes mixtes au Togo et notam

ment les articles 45, 46, 55; 


Vu l'm'l'êté du· 20 novembre 1932 créant la commune mixte
de Lomé; 

Vu l'arrêté loc~n du 4 #'()ctobre 1926 sur l'abonnement au. 
service des vidanges; ;:

Vu l'arrêté municipal nO 9 du 23 décembre 1934 reJatif au. 
service public d1enlèvement des vidanges; 

Vu la délibération de l(l commission municipale en date du 
lS c<jécembre 1936; 

ARReTE: 

ARTICLE PREMIER, - LJa'~ticle 2 de l'arrêté municipal 

n' 9 du 23 décembre 1934 .susvisé cst modifié comme 

suit: 


(( 'Le prix de l'abonnement au service p~blic des. 
~idanges est fixé à dix francs (10 frs.) par mois et par' 
récipient pour les particuliers et les services pub1ics ». 

It peut être délivré des abonnement~ de trois mois~ 
six moisou unan payables d'avance. aux prixs,ufvants: 


3 mois 25 frs. 

6 mois 45 - , 

1 an 80 -2.. 


"
ART, 2. -, Le présent arrêté qui mt... son effet pou ... 

compter d,u 1er janvier 1937 sera ertregistré, publié et 
"affiché partout où besoÎn sera. 

Lomé, le 21 décembre 1936. 

MAHOUX, 

Approuvé: 

Lomé, le 26 décembre 1936. 

L'Administraleur Supérieur du Togo, 
J\10NTAGNÉ 

1 
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PARTIE" NON OFFICIELLE 

"" L'Administration du Territoire déclare 

~écliner ,toutes responsabilités à quelque titre 
que ce soit à raison des textes Însérés dans 

./1

la partie non officielle, " 

COMPJ'OIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la TouT Elfel" 

JOYEROT &JACOT 

23, rua Gambetta - BESANÇON- France 

i .. •. 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

EllvoÎ& de choiJ.: $UT _uda Il MM. les fonttioJ.Utairec 


Facilités Je paiemenl 
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A VENDRE 

Situé sur la route d'Anécho, en face de la 

clinique" Bon Secours» anciennement occupe 

par la Société « JACQUOT - JACQUET ». 

Pour tO~,?:l!.nsei<jnements s"adresser il Me VIALE 
-:,' . 
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